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PARIS, 31 OCTOBRE. 

lit dans le Moniteur du 30 octobre : 

°" s les premiers jours du mois d'août, quelques tri-

marocaines, excitées par un nouveau chérif, àloham-
k"8Aeii-Abdallah, osèrent violer notre frontière; le 10 

i i'l elles attaquèrent deux convois de charretiers eu-

«quise rendaient à l'établissement des mines de 

A,Rouban. Deux de ces charretiers furent tués, un 

Sne fut blessé. Quelques jours après, elles se préci-

sent sur des douars des Doui-yaya qui nous sont sou-
f,

 e
i leur enlevèrent leurs troupeaux. 

f% 31 août, notre tribu des Beni-bou-Saïd était aux 

avec les Angades, et le chérif marocain attaquait à 

Lroviste, près de Sidi-Zaher, nos goums et un esca-

g[de spahis envoyés sur les lieux pour rétablir la tran-

"léP septembre, ce chérif attaqua avec des forces con-

sidérables le poste de Sidi-Zaher, et, le lendemain, d'au-

bes bandes assaillirent le village de Maziz et celui de Léou, 

chez les Djebbala, incendiant tout sur leur passage. Le 3, 

Sdi-Aziz fut pillé. 
« Le 11 septembre, la plupart de ces tribus marocaines 

étaient réunies du côté de l'oued Tiouli, à environ vingt-

cinq lieues de Nemours, où le commandant Beauprêtre 

avait établi sou camp. Elles l'attaquèrent au point du jour, 

mais elles furent vigoureusement repoussées. 

« Tant d'audace, une conduite si coupable méritaient 

unseVère châtiment. Le trouble s'était répandu dans tout 

Fouest de l'Algérie, et la sécurité de nos tribus avait été 

partout gravement compromise. Il fallait agir : uue expé-

dition fut décidée ; la dépêche télégraphique suivante nous 

wsitre qu'elle a été éaergiquement commencée. 

Lt général commandant supérieur des forces déterre et 

ie mer en Algérie, au maréchal ministre de la guerre et 

» ministre de l'Algérie et dus colonies. 

Après un combat de trois heures, le 2e de zouaves a 

planté son aigle sur le col d'Aïn-Tacouralt, où tout Je 

corps expéditionnaire bivouaque. Ce succès ne nous a pas 

causé de pertes graves. 

h Moniteur du 31 octobre contient la note suivante : 

«Après avoir indiqué hier les motifs de notre marche 

contre les tribus marocaines de notre frontière algérienne 

ft le succès de nos premières opérations, il ne sera pas 

sans intérêt de faire connaître aujourd'hui la composition 

wcorps expéditionnaire, ainsi que les dispositions prises 

Mut l'entrée de nos troupes sur le territoire ennemi. 

Commandant en chef: M. le général de Martimprey, com-

nujdant supérieur des forces de terre et de mer. 
^ef d'état-major général: le général de brigade Borel de 

Commandant l'artillerie : le colonel Michel, 
wmmandant le génie : le colonel Lafont. 

' «ace : l'intendant Moisez. 

1" DIVISION D'INFANTERIE. 

Commandant: le général Walsin-Esterhazy. 
*f détat-major : le colonel Renson. 
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^PaariM ™m™adée Par le général Durneu, forte 
8 es û 1Ilfantene, de 3 escadrons de cavalerie 

et de 1,100 chevaux-des goums de Sebdou, Mascara et 

Sidi-bel-Abbès, se porta à Sebdou. 

« La deuxième, sous les ordres du commandant de Co-

lomb, se dirigea sur Ben-Khelil. Elle comprend une com 

pagnie du 1er bataillon d'Afrique et 700 chevaux du sud. 

Elles avaient pour mission de faire une diversion à l'at 

taqde principale contre les Beni Snassen, et d'empêcher 

les Maïas, les Augades et autres tribus nomades du Saha-

rah marocain d'inquiéler nos tribus du sud ou de se réunir 

aux Beni-Snassen. La pointe hardie exécutée par le géné-

ral Durieu, de Sebdou sur Sidi-Djellalh et jusqu'à l'Oued-

ei-HUïe, en passant par la dépression de l'Oued-Okba, in-

timida ces tribus, qui prirent aussitôt la fuite, et produisit 

le plus heureux effet. Ne pouvant pas joindre l'ennemi, 

nos troupes revinrent sur leurs pas et prirent leurs cam-

pements à Ben-Khelil et au Ras-el-Ma des Beni-Matas, 

d'où elles lui coupent les routes du sud et le tiennent en 

échec. 

« C'est après ces diverses opérations que l'ascension 

chez les Beni Snassen a été tentée, et qu'a eu lieu la prise 

du col de Aïn-Tacouralt que nous avons annoncée hier. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

(Correspondance particulière.) 

. Chang-Haï, le 25 août 1859. 

M. Ward, ministre des Etats-Unis en Chine, vient d'ar-

river ici, de retour d'une fort agréable visite qu'il a eu la 

bonne fortune de faire à la résidence du fils du Ciel. Et 

ceux qui connaissent cet envoyé, qui rendent pleine jus-

tice à son caractère de droiture, de réserve, de bon 

goût et de modestie, si peu en harmonie, on doit le dire, 

avec les qualités transatlantiques de ses compatriotes, ne 

peuvent que le plaindre d'avoir été condamné à expéri-

menter la politique « généreuse » de son gouvernement à 

l'égard du Céleste-Empire. 
Vous n'ignorez pas, à coup sûr, qu'à entendre les Amé-

ricains, et même bien des Anglais, MM. Bruce et de Bour-

bouion ont commis un véritable outrage à l'humanité et 

même au droit des gens, en essayant de forcer le Peï-Ho 

à son embouchure méridionale, lorsque « ces bons Chi-

nois >• leur offraient si complaisamment un chemin tout 

frayé par le bras nord du fleuve, le Pé-ïang. Leur obsti-

nation à ce sujet me paraît, en effet, à moi-même d'autant 

plus inexplicable, querienquelecharmeseuldecejoli mot, 

le Pé-ïang, aurait dû leur servir de bon augure dans l'ac-

complissement de la tâche à laquelle ils étaient si gracieu-

sement conviés. Mais laissons là ces détails, autrement je 

serais tenté de vous assurer que M. Bruce n'a reçu l'avis 

qu'il serait reçu à Pé-Tang que lorsqu'il n'avait plus au-

cun moyen d'en avertir l'amiral Hope et de prévenir le 

combat, et que la dépêche à ce sujet du vice-roi de Tché-

Li s'exprimait par rapport à la souveraine de la Grande-

Bretagne comme si elle était une reine tributaire. Et 

quant au plénipotentiaire de France, il a été complètement 

passé sous silence par les dignitaires chinois, comme si le 

pays qu'il représentait ne leur était point connu, même de 

nom. 
Heureusement, les instructions de M. Ward lui avaient 

prescrit d'être plus «humain. » Aussi, force d'attendre 

d'abord très-longtemps à la porte que le vice-roi du Tché-

li lui avait désignée, a-t-il réussi, « à la grande honte de 

MM. Bruce et de Bourboulon » à se rendre à Pékin par 

Pé-Tang. Et voyez comme le fils du Ciel a été plein de dé-

licats procédés à l'égard du ministre américain! Les digni-

taires chinois pensant que le voyage dans des palanquins, 

— moyen de se transporter d'un point à l'autre pour tous 

les fonctionnaires chinois, même les caporaux, — serait 

désagréable à M. Ward et à sa suite, se sont opposés à ce 

que la légation américaine se servît des chaises à porteur 

qu'elle avait prises pour son usage à Chaug-Haï, et ont 

obligé tous les membres à faire le chemin de Pe-Tang à Pé-

kin dans des chariots. M. Ward en a été à bon droit « dé-

goûté, » car si vous lisez le récit, par Barrow, du voyage 

de lord Mac Artney, en 1792, vous trouverez que de pa-

reils « chariots » n'avaient servi, même à cette époque, 

qu'à transporter les simples soldats de l'escorte et les do-

mestiques de l'ambassadeur anglais. 
Quoi qu'il en soit, M. Ward est arrivé à Pékin le 28 

juillet dernier; seulement, comme il représentait une ré-

publique et non point un empire, à l'égal du général 

Ignatcheff, son entrée « dans la capitale du monde » dut 

différer du tout au tout de celle du plénipotentiaire russe. 

« Les Américains ont franchi les portes de Pékin très-

humblement, au grand étonnement des Chinois réunis en 

grand nombre pour les voir passer, et s'attendant à une en-

trée solennnelle comme celle du ministre russe; cela leur 

fit supposer que M. Ward n'était pas là, et que c'étaient 

seulement ses marmitons qui constituaient cette tête de 

son cortège. » .... 
Arrivée dans la capitale, la légation américaine fut assez 

convenablement logée dans l'ancienne résidence de quel-

que mandarin. Les Chinois ne lui ont pas dôfeudu de sor-

tir de l'enceinte de cette habitation, mais ils ont refusé à 

M Ward des chevaux et des guides pour lui-même et sa 

suite, ce qui l'a mis dans l'impossibilité de bouger, car, a 

cause de la boue ou du sable, lès rues de Pékin sont in-

franchissables pour les Européens. 
Les Américains n'ont pas pu non plus communiquer 

avec la légation russe, si ce n'est à grand'peine par quel-

ques lettres échangées entre M. Ward et le gênerai Ignat-

cheff, et dont la première a mis six jours a parvenir au 

minière américain. II. y a eu même une plainte très vive 

des mandarins au général, parce que des membres de sa 

mission avaient essayé de pénétrer chez les Américains 

En fait de rapports diplomatiques, c'est pour le moins 

aussi curieux et aussi édifiant. Le premier a^bt 
neï-Liang, et d'autres commissaires impériaux, ont entre-

pris le ministre américain pour lui persuader de voir le 

«souverain de l'Univers >> en accomplissant le ko-teon, 

c'est-à-dire en se mettant à genoux a trois reprises diffé-

rentes, et en frappant, à ebaque reprise trois fois la te re 

de sa ête. Et comme il a refusé péremptoirement de aire 

un pared acte d'hommage à la souveraineté umv^ledu 

Fils du Ciel, Koneï-Liang a eu le Iront de lu demander 

par une dépêche officielle, « ce qu'il <:ta«faire a Pe 

km ? » Et remarquez bien que M. Ward n est aile dans 

cette capitale que parce qu'il avait été invité par un dé-

cret impérial « à y venir échanger les ratifications de son 

traité. > Ce n'est pas tout : après le refus de M. Ward 

d'accoriplir le ko-téon, les commissaires impériaux ont 

insisté pour qu'il leur écrivît une lettre d'excuse |lj 

Et pus, la lettre du président des Etats-Unis a été re-

çue par Koneï-Liang, el non par l'empereur. Celui-ci y a 

fait cepejdant une réponse, dans laquelle il parle de l'af-

faire du 5eï-Ho, en représentant les Anglais et les Fran-

çais cornne s'ils avaient été les agresseurs!!! C'est évi-

dent: n'eît-ce pas de l'agression que de se présenter « en 

rebelles? » Pour comble de tout, M. Ward a été renvoyé 

à Pé-Tanf, pour y échangeras ratificationsdu traité avec 

le vice-ro, du Tché-Li ; et quant à l'exécution du nouveau 

Çarif et cfes « règlements commerciaux » nouvellement 

stipulés, c'est « Ho, vice-roi de Nankin, qui aura à s'en 

occuper ei temps et lieu. » 

C'était bien, en effet, la peine de se faire vilipender 

pour en arriver là! Je plains ce pauvre M. Ward de tout 

mon cœur, car, personnellement, H était digne d'un tout 

autre succès ! Vous verrez, malgré cela, quelques bons 

amis Américains, Anglais, et surtout Russes, crier à tue-

tête que l'îdmirable réception faite à l'envoyé des Etats-

Unis concamne sans réplique la conduite de MM. Bruce 
et de Bourboulon. Je n'en serais nullement étonné. Le fait 

est, qu'à tout prendre, les Russes préfèrent être seuls à 

cto-trî'que de s'y trouver en présence des légations d'An-

gleterre et de France. On le conçoit aisément, et on ne 

doit même pas leur en vouloir, car au bout du compte, en 

politique comme en amour, on travaille pour soi et pas 

pour les autres. La chose me paraissait bien moins com-

préhensible de la part des Anglais, pour qui la résidence 

permanente à Pékin est assurément le seul moyen pratica-

ble de mettre fin à tojajQesjlémêlés des Européens avec 

le gouveruement chinois. Peut être, il est vrai, cela ne 

sourit-t-il pas trop lion plus au cabinet de Saint-James, 

mais comme je n'ai pas de renseignements assez authen-

tiques à ce sujet, je m'abstiendrai de vous en entretenir 

plus au long, dans ce moment-ci surtout. 

Quant aux Américains, leur politique en Chine est bien 

simple et se réduit à cette seule formule. « Trouver mau-

vais tout ce que font les Anglais, et ne vanter que leurs 

propres prouesses et sagacité. » En effet, le succès écla-

tant que M. Ward vient d'obtenir à Pé-Tang est là pour 

prouver qu'ils ont raison. Ne seriez-vous pas de cet avis? 

(Correspondance Havas.) 

Liverpool, 30 octobre. 

Dans un banquet qui a eu lieu hier en l'honneur du 

parti conservateur, une Adresse, signée par 7,080 ci-

toyens les plus influents, a été présentée à lord Derby. 

Cette Adresse exprime le regret qu'éprouvent les signa-

taires, au sujet de la démission de cet homme d'Etat. 

Lord Derby a répondu qu'il était bien décidé à ne plus 

reprendre la direction des affaires contre sa conviction, 

et a exprimé la pensée que, par suite de la division ré-

gnant au sein du cabinet, la dissolution de ce dernier était 

possible. Le noble lord a constaté que les relayons de 

l'Angleterre avec les puissances étrangères ne sont plus 

aussi amicales que par le passé, mais il espère que lord 

Palmerston ne se jettera pas dans les embarras des négo-

ciations d'un Congrès. L'orateur a déclaré qu'il ne dési-

rait aucunement la chute immédiate de lord Palmerston. 

MM. Malmesbnry, Disraeli et Packington se sont ex-

primés dans le même sens. 
Londres, 30 octobre. 

L'Observer annonce que l'Angleterre n'a pas fait de 

demande formelle au sujet de l'île San-Juan. L'Amérique 

n'a pas répondu, objectant la reconnaissance des droits 

de l'Angleterre. 
La même feuille ajoute que l'Espagne peut être justi-

fiée de vouloir se venger du Maroc; cette puissance peut 

même désirer placer entre ses possessions et celle des 

Marocains certains territoires. Si le gouvernement de 

Madrid se borne à cela, aucune objection ne doit être fai-

te. L'Espagne assurant à l'Angleterre qu'elle n'a pas d'in-

tentions ambitieuses, l'intervention de l'Angleterre n'est 

pas nécessaire, à moins que les intérêts anglais soient me-

nacés. 
Le gouvernement britannique, d'après l'Observer, au-

rait fait connaître à tous les gouvernements européens ses 

sympathies pour l'Italie, et la même feuille ajoute qu'il 

serait désirable que l'Italie ne fût plus occupée par des 

troupes étrangères. 
Londres, 31 octobre. 

Le Times prétend que l'Angleterre ne doit prendre 

part à aucun congrès. 
Le Morning Post, qui approuve le mode d'arrange-

ment de la question italienne dont il est parlé dans la let-

tre de l'Empereur Napoléon au roi Victor-Emmanuel, 

ajoute que l'Angleterre prendrait part à un congrès sur la 

base de cet arrangement. 
Le Canada apporte des nouvelles de New-York, du 20 

octobre : Le mouvement qui avait éclaté à Harpersferry 

avait été complètement réprimé. 

Turin, 30 octobre. 

On assure que M. Rattazzi sera, par intérim, garde-des-

sceaux. La publication de nouvelles lois de réforme est 

attendue. Demain aura lieu une entrevue entre Garibaldi 

et le roi. On dit qu'elle aurait rapport à la situation de 

l'Italie centrale et à la lettre de l'Empereur Napoléon au 
roi. On annonce une augmentation considérable du bud-

get de la marine. Des documents confirment l'existence 

d'une société secrète en Toscane pour la défense de la fa-

mille de Lorraine. 
Madrid, 28 octobre. 

L'enthousiasme des populations est indicible. On reçoit 

des dons des particuliers et des corporations de toutes les 

classes de la société pour aider le gouvernement. On 

continue d'envoyer aux troupes du matériel de guerre. 

Madrid, 29 octobre. 

Notification a été faite aux puissances du blocus des 

côtes d'Afrique par les forces navales espagnoles. 

Aujourd'hui quittent Madrid les généraux Ros de Olano, 

Turon et Quesada. 
On a l'assurance que l'Angleterre gardera la neutralité. 

M. Blanco del Valle est chargé de recueillir les familles 

des consuls espagnols en Afrique. 

(Les lettres doivent être affrand^es 

B'.roe, 31 octobre. 

Le comte Caroli, le nouveau plénipotentiaire de l'Au-

triche, est arrivé; la réunion de Zurich va reprendre ses 

travaux. 

On lit dans le Constutionnel : 
« Nous trouvons dans le Times une lettre adressée par 

S. M. l'empereur Napoléon à S. M. le roi de Piémont sur 

les affaires d'Italie. Nous reproduisons cette lettre que 

nous avons tout lieu de croire authentique : 

<> Monsieur mon frère, 
« J'écris aujourd'hui à Votre Majesté pour lui exposer 

la situation actuelle, lui rappeler le passé, et régler avec 

elle la meilleure marche à suivre dans l'avenir. Les cir-

constances sont graves ; il faut donc laisser de côté les 

illusions, les regrets stériles, et examiner nettement l'é-

tat réel des choses. Ainsi, il ne s'agit pas aujourd'hui 

de savoir si j'ai bien ou mal fait de conclure la paix à 

Villal'ranca, mais de tirer du traité les conséquences les 

plus favorabjes à la pacification de l'Italie et au repos 

de l'Europe. 
« Avant d'entrer dans l'examen de cette question, je 

tiens à rappeler de nouveau à Votre Majesté les obsta-

cles qui rendaient toute négociation et tout traité défi-

nitif si difficiles. 
« En effet,. la guerre, a souvent de moindres compli-

carrons que la paix ; dans la première, deux intérêts 

seuls sont en présence : l'attaque et la défense ; dans la 

seconde, au contraire, il s'agit de concilier une foule 

d'intérêts souvent opposés. 
« C'est ce qui est arrivé au moment de la paix ; il fal-

lait faire un traité qui assurât le mieux possible l'indé-

pendance de l'Italie, qui satisfît le Piémont et les voeux 

des populations, qui cependant ne blessât pas le senti-

ment catholique, ni les droits des souverains auxquels 

l'Europe s'intéressait. Je crus alors que si l'empereur 

d'Autriche voulait s'entendre franchement avec moi 

pour amener cet important résultat, les causes d'anta-

gonisme qui, depuis des siècles, divisent ces deux em-

pires, disparaîtraient, et que la régénération de l'Italie 

s'accomplirait d'un commun accord, sans nouvelle effu-

sion de sang. 
f Voici, selou moi, les conditions essentielles de cette 

« génération : 
« L'Italie serait composée de plusieurs Etats indépen-

« dants, unis par un lien fédératif. 
« Chacun de ces Etats adopterait un système représen-

« tatif particulier et des réformes salutaires. 

« La confédération consacrerait donc le principe de la 

« nationalité italienne ; elle n'aurait qu'un drapeau, qu'un 

« système de douanes et qu'une monnaie. 

« Le centre directeur serait à Rome ; il serait formé de 

« représentants nommés par les souverains sur une liste-

« proposée par les chambres, afin que, dans cette espèca 

« de diète, l'influence des familles régnantes, suspectes 

« de partialité pour l'Autriche, fût balancée par l'élément 

« sorti de l'élection. 
« En décernànt au Saint-Père la présidence honoraire 

« de la Confédération, on satisfait le sentiment religieux 

« de l'Europe catholique, on augmente l'influence morale 

« du pape dans toute l'Italie, et cela lui permet de faire 

« des concessions conformes aux désirs légitimes des 

« populations. 
« Eh bien ! ce plan que j'avais formé à la conclusion 

« de la paix, peut encore se réaliser, si Votre Majesté em-

« ploie son influence à le faire prévaloir. D'ailleui s de 

« grands pas ont déjà été faits dans cette voie. 

« La cession delà Lombardie,avec une dette restreinte, 

« est un fait accompli. 
« L'au triche a renencé à son droit de garnison dans les 

« places de Plaisance, de Ferrare, de Commachio. 

« Le droit des souverains a été réservé, il est vrai ; 

« mais l'indépendance de l'Italie centrale a été garantie 

« également, puisque toute idée d'intervention étrangère a 

« été formellement écartée. 
« Enfin, la Vénétie va devenir une province purement 

« italienne. 
« Le véritable intérêt de Votre Majesté, comme celui 

« de la Péninsule, est de me seconder dans le développe-

« ment de ce plan pour en faire ressortir les meilleures 

« conséquences, car, elle ne doit pas l'oublier, je suis lié 

« par le traité, et je ne saurais, dans le congrès qui va 

« s'ouvrir, me départir de mes engagements. Le rôle de 

« la France y est tracé à l'avance. 
« Nous demanderons : que Parme et Plaisance soient 

« réunis au Piémont, parce que ce territoire lui est straté-

« giquement indispensable ; 
« Nous demanderons que la duchesse de Parme soit 

« appelée à Modène ; 
« Que la Toscane, accrue peut-être de quelques terri-

« toires, soit rendue au grand-duc Ferdinand ; 

« Qu'un système de sage liberté soit adopté dans tous 

« les Etats de l'Italie; 
« Que l'Autriche se dégage franchement d'une cause in-

« cessante d'embarras pour l'avenir, et qu'elle consente 

« à compléter la nationalité de la Vénétie, non-seulement 

« en créant une représentation et une administration sé-

« parées, mais encore une armée italienne ; 
« Nous demanderons que les forteresses de Mantoue et 

« de Peschiera soient reconnues forteresses fédérales ; 

« Enfin, qu'une confédération, basée sur les besoins 

<t réels comme sur les traditions de la Péninsule, et sur 

« l'exclusion de toute influence étrangère, vienne assurer 

« l'œuvre de l'indépendance de l'Italie. 

« Je ne négligerai rien pour arriver à ce grand résultat; 

« que Votre Majesté en soit convaincue, mes sentiments 

« ne sauraient varier, et tant que les intérêts delà France 

« ne s'y opposeront pas, je serai toujours heureux de ser-

« vir la cause pour laquelle nous avons combattu ensem-

« ble. 
« Saint-Cloud, le 20 octobre 1859. » 
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TRAITE D'EXTRADITION AVEC I.ES ETATS 

PONTIFICAUX. 

Le Moniteur publie un décret impérial portant promul-

gation de la convention d'extradition conclue entre la 

France et les Etais pontificaux. 

Voici le texte de la convention, qui porte la date du 19 

juillet 1859 : 

Art. 1er. Les gouvernements de France et du Saint-Siège 
s'engagent, par la présente convention, à se livrer récipro-
quement chacun à l'exception de ses nationaux, et en se con-
formant, pour les sujets des puissances tierces, aux conditions 
ci-après stipulées à l'article 8, les individus réfugiés en Fran-
ce dans les Etats pontificaux et des Etats pontificaux de Fran-
ce, et poursuivis ou condamnés par les Tribunaux compé-

tents pour l'un des crimes ci après énumérés. 
L'extradition aura lieu sur la demande que l'un des deux 

gouvernemenis adressera à l'autre par voie diplomatique. 
Art. 2. L'extradition sera accordée pour les crimes sui-

vants : 
1° Assassinat, empoisonnement,parricide, infanticide, meur-

tre, viol, castration,avorteraient,attentat à la pudeur,consom-
mé ou tenté avec ou sans violence, lorsqu'il aura été commis 
sur un enfant de l'un ou de l'autre sexe âgé de moins de onze 
ans; association de malfaiteurs, menaces d'attentat contre les 
personnes ou contre les propriétés, extorsion de titres et de 

signatures, séquesiratiou de personnes; 
2° Incendie; 
3° Fabrication, introduction, émission de fausse monnaie ; 

contrefaçon ou altération de papier-monnaie, ou émission de 

papier-monnaie contrefait ou altéré; 
4° Contrefaçon de poinçons de l'Etat servant à marquer les 

matières d'or et d'argent; contrefaçon du sceau de ('Etat et 

des timbris nationaux; 
5° Faux témoignage en matière criminelle ; faux témoignage 

et faux serment en matière civile; 
6° Subornation de témoins ; 
7° Banqueroute frauduleuse. 
Art. 3. L'extradition sera également accordée pour les cri-

mes désignés ci-après, mais avec les réserves suivantes, sa-
voir: par le Gouvernement pontifical, dans le cas seulement 
où ils sont accompagnés de circonstances qui, d'après la légis-
lation française, leur donnent le caractère de crimes ; et, par 
le Gouvernement français, dans le cas seulement où, d'après 
les dispositions des lois de l'Etat pontifical, ils entraînent une 
peine plus grave que celle de la simple détention : 

1" Coups et blessures volontaires; 
2° Faux en écriture publique ou authentique et decommerce 

ou de banque et faux en écriture privée, y compris la contre-
façon de billets de banque et effets publics; 

3° Vol ; abus de confiance domestique; soustractions et 
concussions commises par les dépositaires et fonctionnaires 

publics. 
Art. 4. Tous les objets saisis en la possession d'un prévenu, 

lors de sou arrestation, seront livrés au moment où s'effec-
tuera l'extradition, et cette remise ne se bornera pas seule-
ment aux objets volés, mais comprendra tons ceux qui pour-
raient servir à la preuve du crime. 

Art. 5. Chacun des deux gouvernements contractants pourra, 
dès avant la production du mandat d'arrêt, demander l'ar-
resiauon immédiate et provisoire de l'accusé et du condamné, 
laquelle demeurera néanmoins facultative pour l'autre gou-

vernement. 
Lorsque l'arrestation provisoire aura été accordée, le man-

dai d'arrêt devra être transmis dans le délai de deux mois. 
An. 6. L'extradition re sera accordée que sur la produc-

tion, soit d'un arrêt de condamnation, soit d'un arrêt de 
mise en accusation, soit enfin d'un mandat d'arrêt expédié 
dans les formes prescrites par la législation du pays qui ré-
clame l'extradition, ou de tout autre acte ayant, au moins la 
même force que ce mandat, et indiquant également la nature 
et la grnviléjdes faits poursuivis, ainsi que la disposition pé-

nale applicable à ces fails. 
Art. 7. Si l'individu réclamé est poursuivi ou se trouve dé-

tenu pour un crime ou délit qu'il a commis dans ie pays où il 
s'est réfugié, son extradition pourra être différée jusqu'à ce 
qu'il ait subi sa peine. 

Art. 8. Si le prévenu ou le condamné n'est |pas sujet de ce-
lui des deux Etats coniraclants qui le réclame, l'extradition 
pourra êlre suspendue jusqu'à ce que sou gouvernement ait 
été, s'il y a lieu, consulté et invité à faire connaître les motifs 
qu'il pourrait avoir de s'opposer à l'extradition. 
- Dans tous les ca<, le gouvernement saisi de la demande 
d'extradition restera libre de donner à celte demande la suite 

qui lui paraîtra convenable. 
Art. 9, § 1". Il est expressément stipulé que le prévenu ou 

condamne dont l'extradition aura été accordée ne pourra, dans 
aucun cas, être poursuivi ou puni jour un délit politique an-
térieur à l'extradition, ni pour un des crimes ou délits non 
prévs par la présente convention. 

§ t. Mais jl est entendu que les crimes contre la personne 
du Souverain ou des membres de sa famille, ei respective-
ment, des cardinaux de la Sainte-Egiise, ne sont point com-
pris dans le paragraphe 1er du présent article. 

Art. 10. L'extradition ne pourra avoir lieu si, depuis les 
faits imputés; la poursuite ou la condamnation, et avant la 
demande d'extradition, le prévenu a habité et tenu domicile 
sur le territoire du gouvernement mis en demeure de le li-
vre., pendant un espace de temps suffisant, d'après les lois 
dudii territoire, pour assurer la prescription de l'action pé-

nale. 
Art. H. Les gouvernements respectifs renoncent à réclamer 

la restiiution des frais d'entretien, de transport, d'arrestation 
provisoire et autres qui résulteraient de l'extradition d'accu-
sés ou de condamné;, et ils consentent à prendre réciproque-
ment ces frais à leur charge. 

Les individus dont l'extradition aura été accordée seront 
remis par le gouvernement français aux agents du gouverne-
ment pontifical à Civita Vecchia, et par le gouvernement 
pontifical aux agents du gouvernement français a Marseille. 

An. 12. Lorsque, dans la poursuite d'uue affaire pénale, un 
des deux gouvernements jugera nécessaire l'audition de té-
moins domiciliés dans l'autre Etat, une commission rogatoire 
sera envoyée à cet effet par la voie diplomatique, et il y sera 
donné suite, en observant les lois du pays où les témoins sont 

invités à comparaître. 
Les Gouvernements renoncent à toute réclamation ayant 

pour ubjei la restitution des frais résultant de l'exécution de 

la commission rogatoire. 
Art. 13. Si, dans une cause pénale, la comparution d'un té-

moin est nécessaire, le Gouvernement du pays auquel appar-
tient le témoin l'engagera à se rendre à l'invitation qui lui 
sera faite, et, en cas de consentement, il lui sera accordé des 
frais de voyage et de séjour, d'après les tarifs et règlements 
en vigueur dans le pays où l'audition doit avoir lieu. 

Art. 14. Lorsque, dans une cause pénale îusiruite dans l'un 
des deux pays, la confrontation dts criminels détenus dans 
l'autre, ou la production des pièces de conviction ou docu-
menta judiciaires sera jugée utile, la demande en sera faite par 
la voie diplomatique, et l'on y donnera suite, à moins que des 
considérai ions particulières ne s'y opposent, et sous l'obliga-
tion de renvoyer les criminels et les pièces. 

Les gouvernements respectifs renoncent, de part et d'autre, 
à toute réclamation de frais résultant du transport et du ren-
voi, dans les limites de leurs territoires respectifs, deg crimi-

nels à confronter, et de l'envoi ainsi que de la restitution des 

pièces de conviction et documents. 
Art. 15. La présente convention continuera à être en vigueur 

jusqu'à l'expiration de six mois, après déclaration contraire 
de la part de l'un des deux gouvernements. 

Elle sera ratifiée et les ratifications en seront échangées 
daDg le délai de six semaines, ou plus tôt si faire se peut. 

ACTES OFFICIELS. 

NoauarATionrs JUBICIAIHES». 

Par décret impérial, en date du 29 octobre, sont nom-

més : 

Substitut du procureur général près la Cour impériale de 
Poitiers, M. Duverger, procureur impérial près le Tribunal de 
première instance do Marennes, en remplacement de M. Ba-

binet, qui a été nommé avocat-général. 

Juge au Tribunal de première instance de Falaise (Calva-
dos), M. Dusaussey, substitut du procureur impérial près le 
siège de Mortain, en remplacement de M. tossey.admts ataire 

valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852 et 
loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur impérial près le ïribunal de pre-
mière instance de Mortain (Manche), M. Jules-Auloine Loisel, 
avoent, docteur endroit, en remplacement de M. Dusaussey, 

qui est nommé juge. . 
Juge au Tribunal de première instance de Saumur (Maine-

et-Loire), M. Despinay, substitut du procureur impénal près 
le même siège, en remp^cement de M. Daburon, admis, sur 
sa demande, à faire vaioir ses droits à la retraite (loi du 9 

juin 1853, art. 5, $ Ie'), et nommé juge honoraire. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saumur (Maine-et Loire), M. Duchemin, 
substitut du procureur impérial près le siège de Saint-Calais, 
en remplacement de M. Despinay, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Calais (Sarthe), M. Suphen-Ej)^ 
Goumenault, avocat, en remplacement de M. IJucliemin, qui 
est nommé substitut du procureur impérial à Saumur. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal ds pre-
mière instance de Montbrison (Loire), M. André Victor De-
vienne, avocat, en remplacement de M. Casale, qui a été nom-
mé substitut du procureur impérial à St-Etienne. 

Le même décret contient les dispositions suivartes : 

M. Verne de Bachelard, juge au Tribunal de prenière ins-
tance de Lyon (Rhône), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Rryon 

M. Journel, nommé juge au Tribunal de première instance 
de Saint-Etienne (Loire), par décret du 19 octobre remplira 
au même siège les fonctions de juge d'instruction, ei rempla-
cement de M. Ravier-Dumagny. 

M. Dusaussey, nommé par le présent décret juge au Tribu-
nal de première instance de Falaise (Calvados), rmtplira au 
même siège les fonctions de juge, d'instruction, ei remplace-

} ment de M. Fossey. 
M. Bon, juge au Tribunal de première instance de Mende 

(Lozère), est admis à faire valoir ses droits à la nlraite (dé-
cret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, artielt 18, § 4), 
et nommé juge honoraire. 

Des dispenses sont accordées à M. Duverger, nommé par le 
présent décret substitut du procureur général près la Cour im-
périale de Poitiers, à raison de sa parenté au degré prohibé 
avec M. Duverger, conseiller à la même Cour. 

Victor-Emmanuel, est une atteinte directe au respect dû à 
ltmpereur; 

Considérant enfin que le Gouvernement, dont le devoir est 
d éclairer la conscience publique, ne saurait abandonner à la 
merci des passions personnelles et des haines de parti l'hon-
neur de la politique française, la gloire de nos armes et la 
loyauté des principes si solennellement affirmés 

Arrête : ' «.;•, 

Art. 1". Un premier avertissement est donné au journal le 
Correspondant dans la personne de M. Ch. de Montalembert, 
signataire de l'article, et de M. Douniol, gérant. 

Art. 2. Le préfet de police est chargé de l'exécution du pré-
sent arrèlé. 

Paris, 30 octobre 1859. 

ROULAND. 

Un premier avertissement conçu dans les mêmes termes 

a été donné à M. A. Sîsson, gérant du journal VAmide la 

Religion, qui avait reproduit l'article du Correspondant. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Duverger, 19 avril 1852, substitut à Marennes; — f^P 
octobre 1853, substitut à Poitiers; — 26 mai 1855, procureur 
impérial à Marennes. ■ 

M. Dusaussay, 14 juillet 1852, substitut à Mortain. 

M. Despinay, 26 mai 1855, substitut à Ségré ;— 16 août 
1857, substitut à Saumur. 

M. Duchemin, 14 décembre 1858, substitut à Sanu-Calais, 

Par décret impérial du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Lusigny, arrondissement de Troyes (Aube), 
M. Gervais, licencié endroit, suppléant actuel, en remplace-
ment de si. Thomas, décédé; — Du canton de Plélan, arron-
dissement de Montfort (Tlle-et-Vilaine), M. François-Charles-
Jean Legendre, notaire, démissionnaire, en remplacement de 
M. Joubaire, admis à faire valoir ses droits à la retraite (loi 
du 9 juin 1853, artiele 5, paragraphe 1er); — Du canton de 
Pleine-Fougères, arrondissement de Saint-Malo (Ille-et-Vilai-
ne), M. Charles-François Merdrignac, ancien greffier du^ Tri-
bunal de première instance de Ûinan, en remplacement de 
M. Yvon; — Du canton de Marchenoir, arrondissement de 
Blois (Loir-et-Cher), M. Jean-François-Alexandre Ponceau, li-
cencié en droit, ancien notaire, en remplacement de M. Gi-
rault, démissionnaire; — Du canton de Monastier, arrondis-
sement du Puy (Haute-Loire), M. Chardon des Rois, juge de 
paix de Saint Didier, en remplacement de M. Desruo, qui a 
été nommé juge de paix du canton est de Montluçon; — Du 
canton de Sully, arrondissement de Gien (Loiret), M. Gon-
neau, juge de paix de Pézenas, en remplacement de M. Remy, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droit* à la retraite, 
pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, article 11, § 3);— 
Du canton de F'errières, arrondissement deMontargis (Loiret), 
M. Alexis Solange Pujo, ancien avoué, en remplacement de 
M. Lelasseux, non acceptant; — Du canton de Conlie, arron-
dissement du Mans (Sarihe), M. Edouard-Prosper Aubert, en 
remplacement do M. Belard, décédé. 

Suppléants de juges de paix : 

De Souloines, arrondissement de Bar-sur-Anbe (Aube), M. 
François Adèle-Alphonse Darnet, notaire; —■ De Vandeuvres, 
arrondissement de B.ir-sur-Aube (Aube), M. Pierre-Charles 
Bocquilioi), membre du conseil o'arroiidissement, conseiller 
municipal ; — Du Chàielet, arrondissement de Saint-Amand 
(Cher), M. Théodore-Charles Bergerioux; — De Sahit-Atn-
broise , arrondissement d'Alais (Gard), M. Pierre-Cyprien 
Evesque, licencié en droit, notaire, maire ; — De Cazères, ar-
rondissement de Muret (Haute-Garonne), M. Emile Thébé, 
avocat, maire de Martres; — De Blain, arrondissement de Sa-
venay (Loire-Iuléneure), M. Pierre-Frauçois-César Desmazures; 
— De Neufbrbach, arrondissement de Colmar (Uaut-liliiii), 
M. François-Joseph Laubser; — De Huningue, arrondissement 
de Mulhouse (Haut-Rhin), M. Pierre-Joseph Rossé, notaire, 
ancien maire, conseiller municipal; — De Laudser, arrondis-
sement de Mulhouse (Haut-Rhin), M. Jean-Baptiste Kalt, No-

taire, maire; — De Meulao, arrondissement de Versailles 
(Seine-et-Oise), M. William Gent; — De Dourdan, arrondisse-
ment de Rambouillet (Seine-el-Oise), M Alexandre-Eugène 
Bourgeois, adjoint au maire. 

le Un premier avertissement a été donné au journal 

Correspondant. 

En voici le texte : 

Le ministre secrétaire d'Etat de l'instruction publique et 
des cultes, chargé par intérim du département de l'intérieur, 

Vu l'article 32 du décret organique sur la presse, du 17 fé-
vrier 1852 ; 

Vu l'article publié par le journal le Correspondant dans son 
numéro du 25 octobre 1859, sous la signature Ch. de Honla-
lembert, et sous le titre Pie IX et la France en 1849 et en 
1859; 

Vu notamment les passages suivants : 

« C'est la France qui a sauvé l'indépendance temporelle du 
saint-siége en 1849, et c'est elle qui la laisse ébranler et 
amoindrir en 1859... Encore une fois, c'est la guerre portée 
par la FYanee en Italie qui aura amené la destruction de l'au-
torité temporelle du pape dans le tiers de ses Etats et l'ébran-
lement irréparable tout ce qui reste. La fille aînée de l'Eglise 
en demeurera donc comptable devant le présent comme devant 
l'histoire, devant l'Europe comme devant Dieu... 

« Le rôle de l'Angleterre n'a qu'un nom, il est ignoble... 
« Quant au Piémont, nous avons vu avec une amère dou-

leurce noble pays échanger ie-rôle patient et laborieux, mais 
si fécond et si pur, d'initiateur moral et intellectuel, contre 
celui d'un aventurier cupide et impatient... 

« Il faut bien le proclamer, si l'Italie, au lieu de décréter 
une statue à l'Astuce, à la Déloyauté, à la Dépravation politi-
que personnifiée dans Machiavel...Onsaitque legouvernemetit 
toscan vient de décider qu'il serait élevé des statues à Machia-
vel en même temps qu'à l'empereur Napoléon III et au roi 

Victor-Emmanuel. » 

•^Considérant qu'en dénonçant la guerre portée par la France 
en Italie comme ayant amené la destruction de l'autorité 
temporelle du Pape, cet article dénature les résultats de 
notre glorieuse expédition et calomnie la politique de l'Empe-
reur ; 

Que, dépassant toutes les limites d'une appréciation libre 
des gouvernements étrangers, il insulte des nations alliées de 
la France ; 

« Que l'assimilation rendue à dessein injurieuse entre le 
nom de Machiavel et ceux de S. M. Napoléon (II et du roi 
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FAUX EN 

ACCUSÉS. 

dette affaire, dans laquelle figurent trois accusés, le 

mari, la femme et un teneur de livres, qui est aussi qua-

lifié d'agent d'affaires, a pris naissance dans une bien 

mauvaise inspiration suscitée à un mari par une jalousie 

sans fondement, et elle s'est terminée par une tentative 

de meurtre, qui a été bien près de devenir un assassinat. 

L'auteur de la tentative de meurtre est la femme Hai-

bout. Elle a été poussée à cet acte par l'irritation que lui 

avait causée l'accusation portée contre elle par un sieur 

Durand, et qui lui avait été révélée par une déclaration si-

gnée de ce nom, bien que Durand n'ait jamais vu cette 

pièce qui sort de base à l'accusation de faux et qui serait 

l'œuvre des deux autres accusés. 

Les accûsés sont placés dans l'ordre suivant : 

1° Marguerite Jacquemard, femme Hilbout, bouchère, 

âgée de trente-quatre ans, née à Chambezy (Suisse), de-

meurant à Genùlly. — W Nogent Saint-Laurens, défen-

seur ; 

2° Adolphe Halbout, boucher, âgé de cinquante-deux 

ans, né à l'Hôtellerie (Calvados), demeurant à Gentilly ; 

3° René-Marie Richebraque, cinqnante-trois ans , te-

neur de livres, né à Strasbourg, demeurant à Paris. 

Ces deux accusés sont défendus par M" Grandmanche, 

avocat. 

M. l'avocat-généaal Oscar de Vallée occupe le siège du 

ministère public. 

11 est donné lecture de l'acte d'accusation dressé dans 

cette affaire. Cet acte est ainsi conçu : 

« Halbout, boucher à Gentilly, vivait depuis quelque 

temp3 en mauvaise intelligence avec sa femme. Bien que 

la conduite de celle-ci parûL régulière, il songeait, soit à 

lui faire quitter volontairement le domicile conjugal, soit 

à intenter contre elle une séparation de corps. Cédant aux 

mauvaises inspirations d'un teneur de livres, nommé Ri-

chebraque, qui lui avait été présenté comme un agent 

d'affaires, il pensa qu'un nommé Durand, entré depuis un 

mois chez lui en qualité de garçon de corvée, pourrait lui 

servir de faux témoin pour attester l'inconduite prétendue 

de sa femme. Deux démarches furent faitès auprès de 

Durand par Halbout et Richebraque; elles échouèrent 

complètement, et Durand, qui n'avait que du bien à dire 

de la femme Haibout, refusa de signer tout certificat qui 

lui serait défavorable. ^ 

« C'est alors que Richebraque rédigea un écrit, intitulé : 

Dire de M. Durand, qui signalait les relations adultères 

de la femme Halbout avec un cordonnier habitant la 

même maison qu'elle. Il apposa au bas de cette pièce la 

signature P. Durand et là remit à Halbout. 

« Ce dernier renouvela ses reproches à sa femme et se 

vanta d'avoir la preuve écrite de son inconduite ; celle-ci, 

profitant du sommeil de son mari, ouvrit son portefeuille, 

et y trouva la pièce fausse fabriquée par Richebraque. Son 

ressentiment contre Durand fut extrême, et elle annonça 

à la dame veuve Messin des projets de vengeance. 

« Le 25 août dernier, Durand, averti de la colère de la 

femme Halbout, se rendit chez elle pour la rassurer et lui 

dire ce qui s'émit passé. Mais à peine avait-il franchi le 

seuil de la .porte, que l'accusée lui reprocha avec indigna-

tion d'avoir troublé son ménagé, et saisissant un couteau 

à large lame aiguisé, elle lui en porta un violent coup au 

côté gauche. La lame pénétra à une certaine profondeur, 

et ie médecin qui visita ie jour même le blessé constatait 

que ses jours étaient en danger. Aujourd'hui Durand est 

à peu près guéri. 

« La femme Ha'bout convient du crime qui lui est im-

puté, et invoque comme excuse le ressentiment qu'elle 

éprouvait, 

« Halbout et Richebraque, qui ont concerté ensemble 

la fabrication do la pièce fausse, reconnaissentqu'ellen'aété 

ai écrite ni signée par Durand. Richebraque est forcé de 

convenir que lui seul l'a écrite et signée. Ils soutiennent 

seulement que Durand a tenu un langage de nature à faire 

suspecter la conduite de la femme Halbout, et que la 

pièce n'a été rédigée que daus l'espoir de la faire signer 

plus tard par Durand, dont on croyait vaincre les hésita-

tions ; Durand donne aux accusés sur ce point un énergi-

que démenti, dont la sincérité est confirmée par le témoi-

gnage de la veuve Messin, qui a entendu Durand rendre 

hommage, avant le 25 août, à la bonue conduite de la 

femme Halbout. La femme Durand et la fille Julie Féneux 

certifient en outre qu'elles ont été témoins de l'indigna-

tion que causaient à Durand les propositions déloyales des 

deux accusés. 

« Richebraque a été poursuivi en 1846 pour compli-

cité d'escroquerie, et en 1851 pour faux en écriture 

privée. » 

INTERROGATOIRE DES ACCUSÉS. 

D. Femme Haibout, vous êtes âgée de trente-quatre 

ans?—R. Oui, monsieur. 

D. Il y avait de la mésintelligence entre vous et votre 

mari?—R. Oui, monsieur. 

D. Quelle en était la cause? — R. Une grande jalousie. 

D. Est-ce l'entrée de Durand chez vous qui l'a fait naî-

tre ?—R. Elle existait auparavant. 

D: Elle s'est accrue alors?—R. Oui, monsieur; les re-

proches de mon mari ont augmenté. Il m'accusait de man-

quer à mes devoirs. 

D. Une nuit, vous vous êtes levée et vous avez ouvert 

le portefeuille de votre mari ?—R. Oui, monsieur. 

D. Vous y avez trouvé le papier que voici, et que je 

vous fais représenter? — R. C'est bien ça. 

Cet écrit est ainsi conçu : 

Dire de M. Durand, teinturier, et ancien garçon boucher et 
négociant en bestiaux, rue et route d'Italie, n° 120. 

Je puis sûr, comme garçon d'étal et homme de corvée chez 
le susdit, ai reconnu que la conduite de la femme Halbout 
était très équivoque, attendu qu'aussitôt le départ de son 
mari, elle moulait au premier, chez le sieur Aury, cordonnier, 
demeurant au premier, même maison, et au même instant 

Mme Aury descendait pour tenir le comptoir, et cela pendant 

des heures entières. Je n'osais me retirer 
vail à l'échaudoir ou l'abattoir demandai, JUoi<îUe m

nn 
je conclus que M- Halbout menait unei ^ ï

Jré
*erKv 

puisque je remplaçais l'étalier et ne „^,,." 0uite désh* 1 

voir de boucher ; 
vifs de M. Haibout! 

ter et ne pouvais 
pour ce cas, j'ai reçu des rempl °t>M 

'«loches É 

Je déclare donc que la conduite de Mn>° H, , 
de tous, comme aux miens, était de nature a 11 

de son mari. •> ^ 
1 ■ Btnuitt 

M. le président : Avez-vous pensé OUP <.=,, 

de Durand? H Cet ecm , 

L'accusée ; Sans doute. 

D. Connaissez-vous sa signature? — R v 

D. Vous avez conçu un vif ressenti
ment

0
"-

oui 

D. Ceci se passait le samedi 20, et vous n' 

Durand que le 25 ; vous aviez eu le temps dJ^ fraPt* 

mer ; loin de là, vous avez proféré des mena V0U* 
lui. VOUS avfl-/dit nn'il n'Avait mi'ô r»« Ce$ OJ , vous avez dit qn'il n'avait qu'à ne pas sT"^ c°%. 

devant vous, que vous le tueriez !—R. oh ' m '
)rése

CiW 

n'ai pas dit ça. * "^sieu^ ' 

D. Durand vous estimait, il l'a déclaré. — pi-
pier !... ' l> k'cepj. 

D. Ce papier n'était pas de lui. — R. j
e

 [>;„ 

D. Il fallait vous adresser aux Tribunaux s°r?'8' 
vous avait diffamé. bu

ra|)(
j 

M. le président donne lecture du rapport dres l 

médecin qui a fait les premières constatations, [u6 Par le 

que Durand avait à la poitrine une plaie tràns Su'le 

quatre centimètres de longueur, dont il n'eut 'erSa'e ̂  

danger pour ie malade, sonder la profondeur K[
 Sati

$ 
était grave, lesjoursdu blessé paraissaient être en 

M. le président •• Vous avez exercé là un act d^-

lence bien condamnable. Asseyez-vous. 6 VK>-

Halbout, levez-vous. Vous avez été condamné n 
en vente de viande corrompue? P°ur mî^ç 

Halbout : A cette époque tous les boucliers d» p ■ 

été mis en prison ; la chaleur avait corrompu to T'? °nt 

viandes. Prenez votre Code, et vous verrez. 

D. C'est vous qui êtes la première cause de c 
arrivé. —R. Vous êtes dans l'erreur. e (IUle*>t 

D. Vous vouliez vous séparer de vo!re femme? ̂  IÎ 

mais. ' 'Ja-

D. Vous êtes allé consulter un M. Chalopin, à qui 

avez dit que vous vouliez vous séparer de voire 

—R. C'est encore possible. me ■ 

D. C'est certain. Chalopin vous a mis en rapport 
Richebraque. — R. Avec Richebraque ? Il 5

 a
 f

otlat

 3Vec 

que je connaissais Richebraque. Quand Durand -t*^* 
je repondrai. era> 

D. Vous avez engagé Durand à déclarer que votre fan 
me montait chez Ocy et vous trompait?— R. \\

 me
p

a
 , 

Je lui ai demandé la pure vérité, la vérité nette, et il
 m

' ' 

dit : » Père Halbout, faites attention. Dès que vous èil 
parti, votre femme monte chez Ory. » 

D. Il a déclaré qu'il avait refusé de signer l'écrit que vous 
lui proposiez et que si vous accusiez votre femme, il j

a 
blanchirait? — R. Qu'il la blanchisse, c'est un faux té-

moin. 

D. Vous êtes intelligent... — R. Comment ! 

D. Vous vous défendez bien, mais trop vivement, Ji 

vous interroge avec douceur, ce n'est pas une raison pour 

vous emporter. 

M' Grandmanche : Ce malheureux vient de passer trois 

mois à l'infirmerie : sa tête est faible, et je supplie la Cour 

d'avoir pour lui de l'indulgence. 

M. le président : Halbout, reconnaissez-vous cette 

pièce? 

L'accusé : Je ne sais pas lire ; mais je reconnais la 

pièce. Elle contieut ce que Durand m'a dit. 

D. Si c'était une simple note, pourquoi signer Durand ? 

— R. Je ne sais pas écrire. Ma tête serait à couper, que 

je ne dirais pas autre chose. 

M. le président : Richebraque, vous avez été pour» 

vi deux lbisv? 

L'accusé : Oui, et acquitté. 
D. Oùavez-vous connu Haibout?—R. Chez M. Chalopin. 

J'ai été chargé de prendre des renseignements auprès de 

Durand. Je lui ai donné rendez-vous chez un marchand 

de vins où était Halbout. On a causé de la conduite de 

Mme Haibout, et Durand a dit ce que j'ai mis dans mon 

écrit. . . 

D. Vous savez que Durand nie tout cela? — R. Oui, 

monsieur. . 
D. Pourquoi signer celte pièce?— R. Je ne 1 ai pas 

signée. Cela a été fait inocemment ; j'avais mis P. Durand, 

ce qui signifiait pour Durand, dans le cas où, plus'ara, 

il ratifierait ce qu'i nous avait dit. Cette noie devait être 

remise à Chalopin. Je ne comprends pas, sur ma cons-

cience, qu'il y ait eu là un faux. „ 
0. La femme Halbout ne s'y est pas méprise 

C'est un caractère emporté qui n'a pas compris )a.Pie j 
.... ..." », • . > i„ „„.-„tniie de 1 
D. Durand a toujours rendu justice a 

femme Halbout ? — R. Aiors il a tenu 

différents. 

Le sieur Durand est introduit. 

M. le président : Avez-vous intention 

tuer partie civile? 
Le sieur Durand : Demandez à mon avocat. . 

D. Non, c'est vous qui devez répondre.
 Ssve

,
z
'j
emo

n 
quoi vous vous exposez ? — R. J'ai pris conseil 

avocat. . -
u

ppor* 
D. On a dû vous dire que vous vous exposez a s rr 

ter les frais du procès ? — R. Je ue sais pas.
 e 

M. le président : Je vais toujours vous entendre 

témoin ; vous vous déciderez ensuite. Uni0"' 

Le témoin : J'ai été en extra chez M. HaiboU,'j
e V

JBS, 

M. Halbout m'a fait appeler chez un marchand u 

sous prétexte de nie donner tout son travail a laç 

ça il m'a parié de la conduite de sa femme, et J
 sU

j
S 

que je n'avais rien vu de mal. Halbout est sorti, j 

la conduite de la 

deux langages 

de vous consti-

encor* 
resté avec le teneur de livres, qui m'a questtoùjL ^ 

Halbout, et je lui ai dii f § sur la conduite de M" 

vais rien à en redire. M. Halbout est rentré et m 

c'est u» 

est évi-

ui as*»' 

vous 

« Si j'ai besoin de toi, je t'enverrai chercher. » 

Halbout : J'injure cet homme de faux témoin, 

vrai faux témoin. , • . jl 

M. le président : N'insultez pas le temom * ' 
dent que vous avez d'abord voulu le gag"61 

tout votre ouvrage. Durand 
Halbout : Il m'a parlé contre ma femme, qu-

êtes un faux témoin. maiheUieU
i'' 

Durand, vivement : Et vous, vous etei un u . ^j, 

La veille du crime, j'allais chez des clients a •
 yeS

||fl, 

près de la Rutte-aux-Cailles, j'ai rencontre ^
 ]i

-

qui m'a dit que M"'
e
 Halbout se plaignait çie -i ̂  

vais dit d'elle. Je répondis que c'était une u
 m

 m 

n'avais rien dit d'elle, et que je ^..P™*,^, le
 lelld 

comf 

En effet, le lendemain, j'allai chez _
 t m

o»^ 

pliments de ma part, que j irais w 

- chez M-Haib^;
 5 

servait des côtelettes à une pratique. Je dib-
(

 l(

c
,
est

 yoef 

madame Halbout; bonjour, mesdames „'
A

iors> 

Durand ! qu'elle me d.t. - Oui, de ^ 

s'est tournée vers moi et m a frappe d u
 oUS

. 
teau, en med.sant : Retirez-vous, ou sauve .

 JuJ dl 
Je reçus ma blessure et je me suis bor^ ̂  a 
rwvm.sfti-ie fait? Vous m'assassinez. « Que vous ai-je fait? Vous 

malheureuse! ;P vais 
D. Elle vous a dit; « Sauvez-vous, je va 

vous 
tuer ! » 
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.rétais frappé à ce moment. 

• O^'^te au témoin un de ces larges couteaux de 

ont prè; , rcp
(eS"uZ près de dix centimètres de lame. Le té-

ïirfJPJjg q
U
e si cette arme terrible eut été dans une 

in» ?fieuse il était p erdu. 

le témoin, une nouvelle 

vl
'
a0l

'nré«ente la pièce arguée de faux, il déclare ne 

Résident en fait pour 

nhi ■ Tout ça est faux. . ' 
l
lt

u nue- Monsieur l'a dit. Il a même ajoute : Eh 

^0
raq

 ur
' Halbout, vous ne vous en êtes jamais 

i (iionsio 

vrÇ»- .. c'est faux. 
Durand, vous me l'avez dit. 

p^Y. vous êtes un malheureux! 

W t • Si vous voulez, ce n'est pas ma faute. 

j/fltt0" mrand : Je ne sais rien de l'affaire. Mon ma-

les Halbout étaient de bounes gens ; que 

01' B
sd

iK^it IcTraitait avec égards. Il me racontait la 

t" ^ reocc des époux, et il me parlait dans de très 

M
 de 1» conduite de M"" Halbout. 

tÇ
rin

 un
 monsieur est venu demander mon mari de 

"'u Halbout ; rendez-vous a été pris chez un 

d àe 

rendez-vous a été pris chez 

vin, en face des Gobelins. Je croyais qu 

dis à mon mari : Mon ami, je 

euner, et je lui ai indi-

^rd'affaires, et je dis a moi 

■ - ' p is te pri
ye

r
 d uu

 "
on dQ

i
e 

'
 re

' t[lè 'et, en revenant un peu ému, il me raconta 

ut lui avait dit : « Tu ne sais pas, mon pauvre 

- c- j
e
 suis... (le témoin dit le mot avec ef-

rrian répondit : « Celui qui vous a dit ça l'est 

plus que vous. » 

vire mari vous a dit qu'on avait voulu faire de lui 

"•' tAaoin ?— R-
 UU1

> monsieur, et il avait répondu : 
ii«f

auX
 g

 m
e faites appeler en justice, M"" Halbout sor-

"
Sl

j
V

°|
U
,b!an«

lie comme »eige.» 
P "y,

 t vo
us qui ayez envoyé votre mari chez M

me 

? — R. Oui, monsieur, pour qu'il lui explique 

^
 D

'âvait jamais '' 

D. lit c'est làqu'iUéte .frappe? 

■r,, je suis c. 

Mon: 

». 

H'11""!':..7 ,', «.s lie. 

— R. Hélas ! oui. 

Durand, iîllo des précédents témoins, confirme ce 

tyfoU* viennent de déclarer. 

«e? 

]t\hout- Ce que dit cette bile est faux, Durand a dit 

' nous avons recueilli. 

iaieune Julie : Oh ! ne dites pas cela ! je connais papa, 

ijestIncapable de faire ce que vous dites pour de l'ar-

Toute la nuit il se plaignait, en disant : Mon Dieu! 

SiDiea! pourquoi m'a-t-on pris? Me croire capable de 

,Lrer contre M'"" Halbout ce qui n'est pas ! 

El maman, disait, en embrassant papa : Que je suis 

,
m

r,e d'avoir épousé un honnête homme! (Sensation 

dans l'auditoire.) 
M, kprésident : La naïveté de cette déposition lui don-

Koôebiea grande force. 

Hdbuut : Je ne connais pas mademoiselle. 

U, fille Julie : C'était maman qui poussait mon père à 

àr consoler M™ Halbout. 

Richebraque : J'ai été une seconde fois chez Durand 

«ourle prévenir que l'écrit que j'avais préparé d'après ses 

jta était tombé dans les mains de Mme Halbout, et 

qu'elle était irritée : qu'il fallait se garder de se présenter 

(liez cette dame. 

La femme Lonet, couturière, travaillait chez la dame 

Halbout quand Durand s'est présenté. Mmo Halbout lui a 

4: Vous voilà ! N'entrez pas, vous êtes la cause du trou-

ble de mon ménage. Aussitôt M. Durand a dit : Voyez la 

ëàirure de mon gilet, je vais le montrer au commissaire 

de police. Il a ajouté ensuite : Vous voulez donc m'assas-

IP"Meslin a reçu les confidences de M"" Halbout, qui 

loi a montré le papier signé Durand. Elle lui a conseillé 

le nu pas s'y arrêter, que c'était peut être l'œuvre 

d'hommes saouls, et le témoin a été sur le point de déchi-

rerce malheureux papier. 

Le lendemain, ajoute le témoin, revenant do la Glacière 

rema voiture, j'ai rencontré Durand,et je lui ai dit qu'il 

fiait un malheureux. 11 me répondit qu'il n'avait rien fait, que 

w'élait passé dans un cabinet de niarehandde vins, 11 par-

«Id'aller chercher ses efîeis chez M"" Halbout, ei je lui dis 

(les'en garder, qu'il serait accueilli à coups de bâton qu'il 

Mit bien mérites. Il me dit: « J'y vais. — N'y ailez pas. 

-Jeveux y aller.— Vous avez tort, vous êtes un malheu-
reux, > 

Durand est parti pour aller chez la dame Halbout, et 

'Walors que le coup de couteau a été porté. 

L'audience en suspendue. 

Quand la séance est reprise, M. le président annonce à 

"défense que la Cour posera, a MM. les jurés, comme ré-

Jwtde» débats, une question subsidiaire de coups et 

"«sures volontaires ayant occasionné une incapacité de 

*^ldeplus de vingt jours. . 

'f "avocat-général de Vallée n'insiste plus sur la ques-
lm

 principale de tentative de meurtre, mais il demande 

"e réponse athrmative sur la question subsidiaire de 

^«pseï blessures, déclarant ne pas s'opposer à l'adrais-

j
 01

) des circonstances atténuantes en faveur de la femme 
Halbout, 

^qui touche le faux, M. l'avocat-général soutient 

Ration contre Halbout et Richebraque. 

lecli P
m
} Saint-Laureus place sa cliente sous la pro-

B aeTtridiguaiion si légitime, si facile à comprendre, 
,J'dû faire naître en elle l'accusation odieuse et im-

ferii >
0nt uy

ait été l'objet, et que lui avait révélée 
" • qu elle a cru émaner de la main de Durand, et il 

jj'Wlel acquittement de
 lil

 femme H dbout. 
l'MNmanclie c ou que le fond de la déclaration de 

^Pièc
exucw

>
 tne

" 4
U ! Cd

 tém.dnle nie. Il examine 
iracip

6 e
?
 eu

e-môme, et il soutient qu'elle n'a pas le 

«nanrT '
aux

' P
revo et

 puni par la loi. Il conclut en 
j ' 'uam le renvoi pur et simple de ses clients des bus 

'a Poursuite. 1 

Kd|i^é8u"1° di3 M
-

le
 président, le jury se retire 

fe
U(
Wf''

U!!e f
femi-heure, le jury revient avec un ver-

ni 1^
 r

 'e-* questions relatives à la femme Halbout, 

Imltenient est prononcé et lu mise en liberté or-

bes
 q

 •
 le

 Président. 

WeH^ih
1
'
011

'
 cl

'
3 laux 80Ilt

 résolues affirmativement, 

•"«tesa'ti
 U 01 conlre

 Richeb-«que, avec des circons-

"•'l'aVrt
UUiU,U5SCU l

'
aval

"'
 dd litiiiJOUt

 seul. 
^'-général requiert l'application de la loi. il 

S* de fcw
aaaC

 ,
 t,ose des

 conclusions qui tendent à 
r
 Sue le fait reconnu constant par le jury ne 

Ères -J • "i «élit, comme no contenant aucun des 
prévus par les articles 147 et 150 du Code pé-

j0Ur
,
 a

P
r
ès en avoir délibé 

Pïlboi.l
 Ulc

"ebraque à cinq années de réélu 
11 In i: 1 l-Ulio arinéo. iiV>mi>i'io.%i,,„

J
,v,„„i „. „i 

rejette ces conclu-

• d amende. 
armée d'emprisonnement, et chacun à 

•Ht] 

»nt prévenus que ia suppression du 

aite dans les 

|0
1rnàl

 GS alH>naés
 soi 

k "1 est fj| ' ^uv. .a ouppi CSS1UI1 uu 

y^on d,f
 faite û

'
dm les deux

 J°
urs f

l
ui

 vivent 
Nou

s
 i

 Sîlbotl
nemenls. 

Prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'à bonnement le plus simple et le plus prompt 

est Un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 31 OCTOBRE. 

S. Exe. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, recevra le jeudi 3 novembre à l'occa-

sion de la rentrée. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'élève à la somme de 277 francs, et a 

été distribuée de la manière suivante : 69 fr. 25 pour la 

société des Jeuues Economes, 51 fr. 90 pour ia société 

dite des Amis de l'enfance, 51 fr. 95 îpour la colonie de 

Mettray, même somme pour la société de Saint-Erançois-

Régis, et pareille somme pour celle de Saint-Nicolas. 

— Pour la septième fois, Joseph Fleury a été arrêté 

pour vagabondage, et il n'a pas douze ans. Il a été mis 

chez dix maîtres différents par sa mère pour y apprendre 

un état; il les a tous quittés. Deux fois il a été enfermé 

daus une maison de correction et ne s'est pas corrigé. 

Sa mère, qui est sage-femme, a cinq enfants ; il a été 

fort bien élevé, s'exprime avec facilité et correction, et sa 

jolie ligure, fine et rosée, ajoute beaucoup à l'intérêt que 

tout le monde est disposé à lui porter. On peut dire que 

cet incorrigible de douze ans n'a d'ennemi que lui-même. 

Quaod M. le président lui reproche sa mauvaise con-

duite, il répond : C'est vrai que je quitte mes maîtres, 

mais je ne fais de mal à personne. 

M. le président : Et vous aimez mieux coucher dans la 

rue, par la pluie, par le froid, que de rester où on vous 
place ? 

Joseph : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous détestez donc bien le travail ? 

Joseph : Quand j'y suis j'y suis, je fais comme les au-

tres. Mais quand l'envie de me promener me prend, c'est 

plus fort que moi; surtout quand je vois passer les cama-
rades qui vont s'amuser. 

M. le président : Vous êtes apprenti pâtissier ; les pe-

tiis garçons pâtissiers n'ont pas le temps d'aller se pro-
mener ? 

Joseph : C'est quand on va porter en ville qu'on se 

rencontre, et alors, l'un pour l'autre, on s'entraîne à faire 

des bêtises, mais jamais je n'ai fait de mal ni de tort à 
personne. 

Ainsi, à l'entendre, l'amour de la promenade serait son 

seul crime; mais une lettre de sa mère, lue par M. l'avo-

cat impérial, apprend qu'il est ingrat et méchant. Dix 

fois, après ses escapades et après avoir vendu tous ses 

vêtements, il est rentré chez sa mère, tantôt en plein 

jour, couvert de haillons, tantôt au milieu de la nuit, pour 

provoquer la mauvaise humeur du concierge dont les 

sages-femmes ont tant besoin de se ménager les bonnes 

grâces. La malheureuse mère ajoute qu'elle a épuisé tous 

les moyens de le ramener dans la bonne voie, et qu après 

avoir consulté des hommes honorables, elle supplie le 

Tribunal de l'envoyer dans une colonie pénitentiaire. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a ordonné que Joseph sera enfermé dans une 

maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

— A la police correctionnelle, les garçons pâtissiers se 

suivent et se ressemblent trop. Celui-ci, Léon Vieillefoncl, 

qui a quatorze ans,a fait plus que quitter son maître pour 

vagabonder, il lui a dérobé une pièce de vingt francs; 

mais c'est la sa première faute, du moins judiciaire, et 

l'issue des débats a été toute différente de celle de la pre-
mière affaire. 

Léon se présente devant le Tribunal, le visage baigné 

de larmes et dans l'attitude du plus profond repentir. 

A l'interpellation de M. le président, qui demande si 

quelque parent de l'enfant est à l'audience pour donner 

des explications, une darne âgée se présente à la barre. 

Ma mèro ! ma mère ! s'écrie Léon en joignant les 

mains. j 

Je no suis pas sa mère, répond la dame ; il se nomme 

VeiilYfoud, je suis Mme Vénique; mon mari et moi nous 

sommes son parrain et sa marraine. Tout jeune il est de-

venu orphelin et nous l'avons adopté ; il n'a pas répondu 

aux soins que nous avons eus d(5 lui. 

M. le président : Il est bien jeune encore; il ne faudrait 

pas lui retirer votre main. 

M"" Vénique : Il nous a donné bien du mal, et je crains 

qu'il ne nous en donne encore. 

M. le président : Si vous l'abandonnez, nous ne pou-

rons l'euvoyer que dans une maison do correction, où les 

mauvais exemples sont nombreux. 

Léon : Réclame moi, ma mère, je me repens, je travail-

lerai, ne me laisse pas en prison, ma mère, ma mère! 

M"" Vénique : J'ai voulu l'être ta mère; tu n'as jamais 

voulu te conduire comme un fils. 

M. le président : Peut-être il le voudra ; allons, ma-

dame, laissez-vous aller encore une fois à vos bons senti-

ments pour lui ; une mère pardonne p'us d'une fois. 

M
u

" Vénique, très émue, et après hésitation : Je ne suis 

pas seule à consulter; mon mari m'a déclaré formellement 

qu'il ne voulait pas le reprendre: 

M. le président : Où est-il, votromari, madame ? 

M
m

 Vénique : li n'a pu venir ici, monsieur; il est à 

son bureau, à la préfecture de police, où il est employé. 

M. le président : Ailez le chercher, madame, il est juste 

que vous le consultiez; dites lui que le Tribunal l'engage à 

vonir; pendant votre absence le Tribunal suspendra les 

débats. 
Uu quart d'heure après M°" Vénique revient accompa-

gnée de son mari. 
! e Tribunal recommence auprès de M. Vénique sa sol-

licitation. Celui-ci hésite, parle bas à sa femme qui lui ré-

pond les mams jointes, les regards tantôt fixes sur 1 en-

fant qui pleure et implore, tantôt sur son mari qu elle îm-

ulore à son tuiir. La victoire est rude à remporter sur 

i'esiv it blessé du père adoptif, mais enfin le Tribunal et 

le ministère public aidant, aussi les avocats présents, 

aussi l'auditoire, le pardon est accordé, et, sur la promesse 

formelle de Léon de revenir à une meil eure conduite, le 

Tribunal ordonne sa mise en iiberié. 

O.iPA ïlTËMËNTS. 

AUDE (Narbo me). - Ou lit dans le Courrier de l'Aude: 

« Nous avons parlé de deux tentatives criminelles qui 

s'étaient produites, à quelques jours de distance, sur la li-

gne du chemin Ù3 fer,au ponqdes Trois-Canaux, entre es 

stations de Coursan et Nissan, pour latre dérailler le Ira n 

<>° 21. Une troisième tentative rie ce genre, commue celte 

Ibis avec u:,. appareil en fonte dont la P
u

>
s
"Jf*

1 

foire espérer en odieux sucés aux Wffi 
l'avaient adapté à la voie, a eu lieu, sur le même pô ot, le 

vendredi, 21 octobre, à neuf heures et quelques minutes 

^«Trions n'avons pas fait connaître ^M^^fÈ 
rnineile récidive, c'est que nous avons craint a^^des 
voyageurs et d'ajouter aux terreurs deja exagérées ûes 

populations voisines du lieu de l'attentat, qui se croyaient 

menacées par une bande de malfaiteurs ne reculant de-

vant aucun crime pour aboutir aux fins de leur organisa-

tion : le pillage et le vol. Le silence nous était également 

commandé dans l'intérêt des mesures prises par les auto-

rités chargées de veiller à la sûreté des citoyens, et pour 

ue pas trahir la surveillance incessante dont le pont via-

duc des Trois-Canaux était devenu l'objet, tant de la part 

de la gendarmerie que de tous les agents de la force pu-
blique. 

« Aujourd'hui que l'auteur présumé de ces criminelles 

tentatives est entre les mains de la justice, il nous est per-

mis d'entrer dans quelques détails au sujet d'un crime 

encore nouveau dans les annales judiciaires, et qui dé-

montre qu'il est des âmes perverses à la hauteur des plus 

coupables projets, imaginant d'arrêter un train de chemin 

ôa fer comme une simple diligence. 

i« La troisième tentative, celle du 21 octobre, qui heu-

reusement n'a abouti à d'autre résultat qu'à la découverte 

du coupable, ou présumé tel, s'est produite dans des cir-

constances identiques à colles qui avaient signalé les deux 

précédentes. Cependant cette fois les appareils étaient 

pius complets, coulés en fonte pour leur destination spé-

ciale et d'un force de résistance capable de provoquer une 

véritable catastrophe. Aussi le train courut-il le plus 

grand danger, et il fallut toute la puissance des nouvelles 

machines adoptées par la compagnie pour franchir l'obs-

tacle qui devait le faire dévier. 

« Au moment même du passage de ce train 21, qui est 

express, deux gendarmes de la brigade de Coursau, en 

surveillance sur la route impériale n° 9, parafé e à la voie 

ferrée, entendrent un bruit anormal qui attira leur atten-

tion. Ce bruit résultait du frottement ou plutôt du choc 

des roues de U machine conlre l'obstacle qu'elles venaient 

de rencontrer. Ils s'avancèrent en toute hàte,et entre virent, 

malgré l'obscurité, un individu qui se baissa, sembla ra-

masser quelque chose et prit la fuite aussitôt après les 

avoir aperçus. Ils se lancèrent à sa poursuite, mais la nuit 

était fort sombre et ils eurent bientôt perdu sa trace. Le 

lendemain, les magistrats qui se transportèrent sur les 

lieux pour procéder à une information, trouvèrent, en con-

trebas du remblai sur lequel est établie la voie ferrée, les 

appareils qui y avaient été jetés par l'auteur de la tenta-

tive de déraillement. L'un et l'autre de ces engins s'adap-

tent à la voie et forment aiguille pour opérer la déviation 

du irefm. Le premier est en fer forgé garni de bois de 

chêne mesurant 50 centimètres de longueur sur 28 d'é-

paisseur; le second est en fonte de 40 centimètres de lon-

gueur sur 4 centimètres d'épaisseur. 

« Après la troisième tentative de déraillement qui dé-

notait de la part des auteurs de cet odieux prejet une per-

sistance vraiment effrayante, M. le préfet du département, 

de concert avec l'autorité judiciaire de Narbonne, prit les 

plus énergiques mesures pour arriver à la découverte des 

coupables. Conformément à ses ordres, la gendarmerie 

établit des ambuscades et. opéra des rondes fréquentes sur 

toute la ligne, notamment dans la partie située entre Cour-
sau et Nissan. 

« M. le préfet ne se borna pas à requérir l'action de la 

force publique et à mettre en mouvement les agents de 

police appartenant à l'atlministration civile, il provoqua 

également le concours de l'administration du chemin de 

fer intéressée au plus haut degré à sauvegarder la sécurité 

de son exploitation. Sur sa réquisition, M. Bugg, inspec-

teur de police administrative du chemin de fer, en rési-

dence à Toulouse, se rendit sur les lieux, et aidé par plu-

sieurs agents de la compagnie, se livra à des investiga-

tions sur le parcours du chemin de fer entre Narbonne et 
Béziers. 

« C'est grâce aux recherches intelligentes de quelques 

uns des agents de la compagnie, et, notamment-de MM. 

Loyson, commissaire de surveillance administrative à 

Cette, et Harant, chef de section à Béziers, que l'on a dé-

couvert, à Agde et à Béziers, la forge et la fonderie où 

les deux derniers appareils ont été fabriques. 

« De sou côté, M. le préfet, qui avait à coeur de s'assu-

rer par lui-même de l'exécution des mesures prescrites, 

s'était transporté à Narboene assisté d'un agent supérieur 

de la Compagnie, M. Guillaume, ingénieur delà voie. 

Prévenus de son arrivée, M. le sous-préfet, M. le procu-

reur impérial, son substitut, M. le juge d'instruction, M. 

Moffre, ingénieur du contrôle, M. le capitaine de gendar-

merie et plusieurs employés du chemin de fer, allèrent à 

la gare recevoir M. le préfet. Après une longue confé-

rence où il fut rendu compte des mesures prises, un train 

spécial transportâmes diverses autorités, tant administra-

tives que judiciaires, sur les lieux où s'étaient successive-

ment produites les trois tentatives de déraillement. Là ou 

procéda à l'adaptation des engins dont l'invention mérite 

bien d'être qualifiée d'infernale et qui peuvent s'adapter 

et s'enlever en un instant. On convint également des 

nouvelles dispositions à prendre, des recherches à faire ej. 

de la surveillance incessante à exercer. 

« C'est à la suite de ces mesures qu'on a découvert les 

ateliers où ont été fabriqués les engins qui sont aujour-

d'hui entre les mains de la justice. Cette première décou-

verte devait, comme conséquence logique, aboutir à la 

découverte du coupable ; c'est en effet ce qui a eu lieu. 

L'individu présumé tel est de St-Cbinian (Hérault); c'est 

dans cette ville qu'il a été arrêté pourêtre conduit dans les 

prisons de Béziers. Il se nomme Jean Taillai], ancien sol-

dat du génie et ancien brigadier de douanes, antérieure-

ment frappé de deux condamnations et à peine sorti de la 

maison centrale d'Aniane. 

« Taillan a éié conduit hier malin à N irbonue pour y 

subir un interrogatoire, en même temps qu'un de ses com-

plices présumés devait être arrêté à Béziers. Il semble, en 

effet, difficile d'admettre que l'auteur principal de ces cri-

minelles entreprises-ne fût pas secondé par des compli-

ces auxquels, le cas échéant, était sans doute réservée 

une part des bénéfices de ceite abominable association. 

« Ajoutons que, non loin du lieu du crime, on a décou-

vert une sorte de cachette ou niche en feuilinge, parsemée 

de fragments debois, et dans laquelle l'auteur des coupa-

bles tentatives que uous relatons faisait sans doute le guet 

et avait établi une sorte d'atelier de circonstance. Ajou-

tons également qu'on a saisi à Béziers, dans le même ate-

lier de fonderie, un nouvel appareil en fonte plus puissant 

et plus compliqué que les premiers et qui devait proba-

ment servir à une quatrième tentative. 

« Heureusement ies mesures prises par loa autorités ju-

diciaires et administratives, en provoquant l'arrestation du 

coupable, ont rétabli la sécurité sur la ligne du chemin de 

fer et ramené la confiance au sein de populations en proie 

à de trop-légitimes inquiétudes. » 

CHARENTÈ-INFÉRIEURE (Loulay). — On lit dans la Cha-

■. Dimanche dernier, un jeune homme de la commune 

de Saint-Martin-de-la-Coudre fut rencontré par le briga-

dier de gendarmerie du canton de Loulay, qui, en le 

voyant armé d'un fusil et porteur d'un carmer contenant 

un lapin, exigea la production de son permis de chasse. 

« Le jeune homme affirma qu'il ne chassait pas, que le 

lapin n'avait jamais brouté le serpolet des champs et sen-

tait encore le chou dent il avait été nourri. Mais le briga-
dier qui trouvait à l'affaire un parfum prononcé de biacon-

nage, déclara procès-verbai et partit. 
« Quelques instants plus tard, ie délinquant désolé ren-

trait chez lui, et suivait sa roule le fusil au repos, quand 

le bruit d'un cheval lancé au galop le tire de sa rêverie ; il 

se retourne,et voit le même brigadier, désarçonné, le pied 
pris dans l'étrier et traîoé sur le chemin. 

« Le brave garçon oublie sa mésaventure, no garde 

plus de ressentiment, s'élance à la tête du cheval, l'arrête, 

et sauve le brigadier exposé à une mort horrible, mais 
non pas exempt de graves blessures. » 

_ — EURE (Andelys). — On lit dans le Courrier de 
l'Eure : 

« Samedi dernier, un individu se présentait à la gen-

darmerie, déclarant qu'il était l'auteur d'un vol de 60 fr., 

commis quelques jours auparavant, au préjudice d'un 

sieur Mignard, aubergiste à Tiily, daus le canton d'Ecos. 

« 11 a raconté qu'étant en état d'ivresse, au moment où 

il a pris cet argent, il ne pouvait se rappeler aucune des 

circonstances du vol, qu'il ne savait absolument pas com 

ment il l'avait accompli. C'est seulement deux jours après, 

et lorsqu'il s'était trouvé accusé par le .sieur Miguard, 

qu'il avait fouillé dans ses poches et y avait trouvé la 

somme volée, li exprimait, d'ailleurs, avec les signes d'un 

repentir profond, son regret d'avoir commis une telLs-

faute, et il venait se dénoncer lui-même pour faire cesser 

les recherches. 

« Cet homme, nommé X..., exerçant la profession de 

scieur de long à Saint-Marcel, a été arrêté et mis à la 

disposition de la jusiiee, qui appréciera Ic-rnérite de sou 

repentir et la sincérité de ses reinorJs. 

Parmi les cours ouverts à Paris, dans le but de réunir 

toutes les études qui constituent, pour les femmes, une 

bonne et solide éducation, le Cours d'Emulation, fondé 

il y a plus de trente ans par M°* Boblèt, et que dirigent 

aujourd'hui M'"" Boblet et Charrier (I), continue à occu-

per un des premiers rangs. Ce cours, qui peut également 

se suivre par correspondance), est Justement nommé, car 

ii fait participer l'éducation de famille des avantages de 

l'émulation. Quoique le programme des études adopté par 

Mmes Boblet et Charrier soit assez étendu, il ne-s'ap-

plique qu'aux connaissances qui témoignent ehez une 

femme de la bonne éducation qu'elle a reçue. C'est 

assez dire que toutes les parties du Cours d Emulation, 

qui vas'ouvrir le 9 novembre, pour celte année, concourent 

toutes vers un bututile. Un grand nombre de familles dans 

la magistrature, l'industrie, le haut commerce, ont puisé 

pour l'éducation de jeunes personnes de précieuses res-

sources dans ces cours, dont une longue expérience a 

consacré le succès, et plus d'une mère, que M"1" Charrier 

et Boblet ont comptée au nombre de leurs élèves, confient, 

à leur tour, l'instruction de leurs tilles au zèle éclairé et à 

l'intelligence de ces institutrices. 

(1) 5*4, rue de Seine, et 18, rue Saint-Sulpice. 

ËSsaijuris» «ie FarlM du 31 ©cloljre ft»£»tf. 

» ir s» I
 À« domptant,D"o. 69 70.— Hausse « 20 c. 

T i Fin courant, — 69 73.— Hausse « 25 c. 

. j Au comptant, D«'c. 95 35.— Hausse « 35 c. 
* ' S Fin courant, — .— 

AfJ OOHPTAKS. 

3 0|0 69 70 

4 0[0 , 
4 1,2 0[0 de 1825.. 
4 1|2 0p0 de 1852.. 95 25 
Actions de la Banque 2830 — 
Crédit foncier de Fr. 690 — 
Crédit mobilier.... 783 — 
Comptoir d'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S OjO 1856 84 -
— Oblig. 1853,3 0|0 52 50 
Esp. 3 0;0 detieext. 

— dito, Dette int. il 1;2 
— dito, pet.Coup, 421j2 
— Nouv. 3 0[0Diff. 311H 

Rome, 5 Oio . •... • 84 -
Naples (C. Rothsc). 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 1130 <— 
— de 60 millions. 465 — 

Oblig de la Seine... 221 25 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux...... 1220 —-
Canal de Bourgogne, —- — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 242 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit.de pl . 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille.., 

50 
75 
7;, 

3 0i0 
4 1|2 0[0. 

Cours. 

69 55 

Plus 
haut. 

"691S0" 

Plus 

43 
103 

89S 
il 

146 25 

D" 
Cours, 

69 55 69 75 

DHEKIVII DS FSH COTES SAEigilK' 

Orléans 1365 
Nord (ancien 

— (nouveau) 
Est 

ParisàLyonetMédit 
Midi 
Ouest „ 565 
Lyon à Genève — — 
Daupliiné 517 50 

940 — 
825 - ■ 
675 -
912 KO 
512 50 

Ardennes et l'Oise.. ■ 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 172 50 
Bességes à Alais, ... — — 

— dito 
Sociétéautrichienue. 541 25 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 415 — 
Ciioni. de fer russes. 495 — 

— Le purgatif le plus agréable et le plus efficace est le 

CHOCOLAT de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. 

— Le théàtro impérial Italien donnera, aujourd'bui mardi, 
Semiramide, opéra en trois actes, de M. Rossini, chanté par 
jp.ic» Penco, Albuni, MM. Merly, Lucchesi et Angelini. 

— Mardi, au Théâtre français, Souvent homme varie, par 
MM. t.ot, Deiaunay ; M'°« Judith et Emilie Dubois. Adrienne 
Lecouvreur, par MM. Uéguier, Leroux, Maillart; Mm,s Favart, 
Guypn, Arnould-Plessy. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodot, succès de rire, 
constitue, avec le Fasse d'une Femme, succès de larmes, un 
spectacle attrayant que l'empressement du public immobili-
sera longtemps sur l'afli jhe. 

— Aujourd'bui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de Mu« 
Mourose, le Songe d'uu nuit d'été, opéra-comique en trois 
actes, de MM. Rosier et Leuven, musique de M. A"ibroisu 
Thomas. MUe Monrose débutera par le rôle d'Etisabeih, Mon-
taubry reHrplirâ c lui de Shakspeare et Crosti celui Ue Fal -taff; 
les autres lôies seront joués par Warot, Davoust et M"' Bélia. 
Ou commencera par le Voyage autour de ma Cliambre. 

— Au Théâtre des Variétés, deuxième 'représentation de 
Monsne. r Jui^s, comédie-vaudeville eu deux actes, Je MM. Lu-
rine «r R. Desiaiides. 

• SPECTACLES DU 1" NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRiSÇAls. — Adrienne Lecouvreur, Souvent homme varie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodot, lePassé d'une femme. 
ITALIENS. — Semiramide. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAODEVILLK. — L^i Deues de Cosiir. 

VARIÉTÉS. — Les ChevalienAu Pince-Nez. 
GYMNASE.— Uu Pelit-FiU dé'Mascarille. 
PALUS-ROTAL. — Les Méli-Mélo, les Erreurs du bel âge. 
PORTE-SAIHT-MARTI». ■ - La Reino Margot. 

ÀM£i»û>— Le Roi de Bohème et ses Sept Châteaux. 
GAITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CirQUK IMPÉRIAL. — Cricri. 
FOLIES. — La Femme de Jephté. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Les Premières armes de Figaro. 
BOUFFES-PARISIENS. — Dans la rue, la Veuve Grappin. 
DÉLASSEMENTS. —- Les Dslassements en vacance. 
LUXKMRJURG. — Monsieur Gogo, les Enrugés. 

\t BRAUMARGHAIS, — H y a seize ans. 
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ADMÏKTISTRATION GENEKAIE DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

FOMIOTBE D H4BILLEMEMT. 
Adjudication le mercredi 9 novembre 1859, à 

une heure précise, dans l'une des salles de l'ad-
ministration, quai Le Peletier, 4, ' 

Au rabais et sur soumissions cachetées, 

De la fourniture d'objets d'habillement, néces-
saires au service des divers établissements de l'ad-
ministration pendant l'année 1860. Cette fourni-
ture, divisée en oinq lots, consiste en siamoise 
blanche, croisé de coton ocru, mouchoirs et fichus 
de coton, toile de coton et bonnejs de coton écru. 

Les demandes d'admission à concourir à cette 
adjudication devront être déposées le jeudi 3 no-
vembre 1859, avant quatre heures du soir, au se-

crétariat général de l'Administration, quai Le Pe-
letier, 4, où il sera donné communication des ca-

hiers des charges et échantillons, tous les jours 
(les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix heu-
res du matin jusqu'à trois heures de relovée. 

Le secrétaire général, 
(9916) Signé : L. DUBOST. 

Verne» iaunobUitaë», 

..DIS CRltEs. 

FERME DANS SEIKE-ET-OISE 
Etude de M° POUSSES1, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de Versailles, le jeudi 1" décembre 1859, à 
midi, 

npgfiè belle FERME située à Villeneuve-le-

Roi, au-dessus de Choisy-le-Roi, canton de Lcng-
jumeau (Seine-et-Oise), à un myriamètre cinq ki-

lomètres de Paris. 
Bâtiments en très grande partie reconstruits a 

neuf. 
Contenance des terres, 111 hectares 33 ares 9b 

CGIltlûrGS 

Bail authentique jusqu'en 1865, moyennant un 
fermage annuel de 13,710 fr. 63 c, susceptible 
d'augmeatation; les impôts à la charge du fermier. 

Mise à prix : 380,000 fr. 
S'adresser à M* POUSSET, avoué à Versail-

les, rue des Réservoirs, 14; 
Et sur les lieux, à M. Lefèvre, maire de Ville-

neuve-le-Roi. .(9953)* 

TERRAIN A SAMT-ODBN 
Etude de 1P POSTEIi-BUBOPS, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 17 

novembre 1859, 
D'un TERRAIN sis à Saint-Ouen (Seine), 

lieu dit Champ-à-Loup, de la contenance d'envi-
ron 33 ares. 

Mise à prix : 12,000 fr. (9925) 

MAISON A COMPIÈGNE 
Etude de M" BUl'FARD, avoué à Compiègne 

(Oise). 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Compiègne, le jeudi 17 novem-
bre 1859, onze heures précises, 

D'une grande et belle bourgeoise, 
avec vastes dépendances, écuries, remises, jardin, 
à Compiègne, place Saur-Jacques, près duchiitesu, 

Et de deux beaux •) A Hit 9*'S clos de murs, 

avec pavillons d'utilité et d'agrément, près du 
parc, sur le boulevard des Avenues et Grande-Rue 
Hurtebise. 

Mises à prix. 

La maison, 40,000 fr. 
Le jardin boulevard des Axenues, 6,000 
Le jardin rue Hurtebise, 3,000 

Total des mises à prix : 49,000 fr, 
' L'entrée en jouissance aura lieu, pour la mai-

son, le 1e' avril 1860; et pour les jardins, le jour 
de l'adjudication. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* BDFFABD, avoué à Compiègne, pour-
suivant la vente, dépositaire des titres de propriété; 

Et à M" Danjou, avoué colicitant. .(9952) 

MAISON AU VILLAGE L'AVEfflR 
Etude de HP WARMET, avoué, rue de Ri-

mï, 132. 

Vente sur saisie en l'audience des saisies immo-
bilières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-
de-Justice à Paris, le jeudi 10 novembre 1859, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON au village de l'Avenir, cité 
Saint-Germain, 6, commune de Pantin, arrondis-
sement de Saint-Denis (Saine). — Mise à prix, 
2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit W WABMET. .(9918) 

màm» BT mmm m NOTAIRES. 

en trois lots qui pourront être réunis, en la cham-

bre des notaires de Paris, place du Chàteiet, le 8 
novembre 1859. 

n Ë&î â
 ,

prix : lot
>
 40

>
000 fr

- !
 2e

 et 3" lot, 
9,000 Ir. chacun. 

S'adresser à HP AXGOT, notaire à Paris, rue 
Saint-Martin, 88. (9870) 

PIÈCES DE TERRE 
Etude de BP Cil. DAUPELEY, avoué à Paris, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 32, successeur dé 
M. Gamard. 

Adjudication en la mairie de Mailly, canton 
d'Auxonne (Côte-d'Or), par le ministère de BP 

BBBNABD, notaire à Auxonne, le dimanche 
13 novembre 1859, midi, 

De lï PIÈCES DE TERRE, situées com-
mune de Mailly. 

Mise à prix totale : 4,780 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit HP Cil. OAUPEEEY, avoué; 
2» A M" BERNARD, notaire à Auxonne ; 
3° A Ml Trépagne, notaire à Paris. .(9949) 

sur l'exercice 1858-1859, cl
os
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et d entendre le rapport du conseil lin'n dep
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prêtre membre de ̂ J*^ 

1° Au moment de la réunion èi,. °'
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de vingt actions au moins • ' Proprnju-

■ 2° V°ir<fA
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rois iours
'
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 moins «v 

mon, le dépôt de ses titres aux li
P
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les eérants.
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 ^ les gérants 

Les titres Les titres seront reçus en déofti "** 
d'admission délivrées à partir du jej Ie» <*U* 
bre prochain jusqu'au mardi 13

 no
^

d
'
 3

 no,^ 
inclusivement, savoir : reproçC-~ 

A Riye-de-Gier, au siège et dans tca
 K 

la société;
 bur
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A Saint-Etienne, chez MM. Balav f ■ 
banquiers, rue de la Bourse; J rerea etc. 

A Lyon, chez MM. MariusCôt» et r. L ' 

rue Clermont, 5 ; '
 baa

^kt 

Et à Paris, chez M M. Loignon et f « 
rue Chauchat, 10. 

Les actionnaires, propriétaires dp M 

et plus, qui ont fait convertir leurs acti -
nous nominatives, ceux dont les titre'

 c" a.-
sés à la Banque de France, pourront a"'

 d
=h 

lieux, retirer leurs cartes d'admission i
 mé

Hei 

eur seront délivrées sur la simple ,'
r
'belles 

de leur certificat, pourvu quête dernier
 etUa
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RAISON ET JARDIN 
A Bellevi'.le, rue de la Mare, 15, et rue des Ri-
goles, 16. à vendre, même sur une seule enchère, 

C DES IIÂUTS-FOUilNEÂUX, 
FORGES a m&m 

DE LA MARINE ET DES CHEMIN'S DE FER 

IllO PET1N, GAUDET ET C
e

. 

Conformément à l'article 29 des statuts, MM. les 
actionnaires sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire pour le 'Samedi 19 novembre prochain, à 
Lyon, dans la salle de la Bourse, an palais Saint 
Pierre, place des Terreaux, à deux heures de l'a 
près mid, 

A l'effet de recevoir les coinp'es de la gérancei 

anqui
cr

,
( 

1 en 

- -- , t uc ueriiipr 

date antérieure au 15 novembre proch,- e 

Tout actionnaire a le droit de se faj
r 

ter par un mandataire, actionnaire lui ^n-
inombre de l'assemblée générale. ""ème

 e( 

Des formules de procuration serontdér 
lieux ei-dessus désignés. ,vréesau

s 

Chaque actionnaire a autant de voix 
sède de fois vingt actions, par lui-mèm^'W 

foi* e °u «or». me mandataire, sans toutefois qu'un 
puisse avoir droit à pins do dix-voix actii 

■ ion°iiiit 
même soit au nom de ceux qu'il "r*™/

011 par
 V,. 

Rive de-Gier, le 29 octobre 1839 "te-

M. 
DE FOY PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-MÊME. 
MABIAGES 

Allemagne, — Etats-Unis, 
Ltt maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe 

Lorsqu'un homme honorable et sérieux rédame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après examen et contrôle préalables des faits énonei 

; les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensable ivmr IR sni«t m,i ^
!
 M. 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, • 

Quoi de plus logique et de plus concluant! 

FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adfiésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet quitraiteT*
 m

'
 D8 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de vérifier à son gré et de point en point les nL °
e n

'
est 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons jnf »-
reoiises 

méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont h $
eates

> 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Gomme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; -1 i
es

 ^
abllem

ent 
dances roulent sous un nom en dehors du sien; — enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il ï"?

011
" 

pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix: noblesse, magistrature, dini
 m 

DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité T*' 
Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, ZI8. — (AffranchiT 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. 

paiement dans ces six puissances : la FRANCE , 1'ANGLETERRE , la RUSSIE , la BELGIQUE , 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. 

Sociétés «OïataâroSal©». ~ &MMtea, — Pabllcntlcts» léft'nlee. 

Ventes anu&iiîèir «a 

VïHTKSÏAît ABTôRlTfi DE HJSYlSt'. 

le 31 octobre. 
Ln l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

0939O) Buffet, chiffonnier, étagère, 
table de nuit, etc. 

(S39I ) Secrétaire, piano, commode, 
chaises, table, bureau, etc. 

(9392) Comptoir, armoire, bureau, 
buffet, pendule, glace, etc. 

rue de Clichy, 37, à Paris. 
(9394) Lot de lingeries et dentelles, 

comptoir, commode, etc. 
A Batignolles, 

avenue de Clichy, 18. 
(9393) Commode, divan, chaises, ta-

bles, pendules, etc. 
le 2 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(9395) Armoire à glace, commode 
canapé, fauteuils, toilette, etc. 

(9396) Tables, chaises, machines à 
percer, lot d'outils, etc. 

(9397) 37 calorifères, 10 étaux, forge 
outils, tôle, 1er, etc. 

(9398) Etablis, enclume, cisailles 
sftmachine à percer, etc. 
(9399) Comptoir, banquette, tables, 

chaises, horloge, vin, etc. 
(9400) Commodes, chaises, tables, 

outils de menuisier, etc. 
(9401; 22 étaux, 4 enclumes, forge, 

outillage, fer, bureau, etc. 
(9402) 38 monuments funèbres, ar 

moire a glace, pendule, etc. 
(9403) Paletots, redingotes, panta 

Ions, robe de chambre, elc. 
(9404) Armoire à glace, commode, 

canapé, pendule, etc. 
rue de Monlhyon, 12. 

(9405) Armoire ' à glace, tableaux 
guéridon, chaises, elc. 

rue Ste-Croix-de-la-Bretonnerie, 12. 
(9406) Sucre, café, articles d'épice 

rie, balance, table, etc. 
rue de l'Université, 135. 

(9407) Comptoir de md de vins, me-
sures, appareils à gaz, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Bue, 23. 

(9408) Armoire, cartonnier, glace, 
rideaux, commode, elc. 

A Clichy, 
Usine de la Tour-Carrée. 

(9409) Planches, scies, 300 fc» de fer, 
outils de menuisier, etc. 

A Neuilly. -
sur la place publique. 

(9410) Comptoirs, commode, secré-
taire, armoire.'etc. 

A Ivry. 
sur la place publique. 

(9411) Voiture, réservoir, commode, 
labiés, chaises, elc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9412) Buffet, table, chaises, bascule, 
horloge, voiture, elc. 

le 3 novembre. 
Un l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs,? rue Hossini, 6. 
(9413) Bureau, chaises, divans, fau-

teuils, pendule, etc. 
(9414) Comptoir, guéridon, banquet-

tes, glaces, tables, etc. 
(9415; Bureau, établis, sacs de voya-

ge, peaux de mouton, etc. 
(9416) Armoire àglace, table, com-

mode, fauteuils, etc. 
(9417) Machine à vapeur de 5 che-

vaux, voiture tapissière, etc. 
(9418) Bureaux, armoire, pièces en 

bronze, pendule, etc. 
(9419) Table, chaises, étagère, pen-

dule, flambeaux, etc. 
(9420) Chemises d'homme, paletots, 

redingoles, pantalons, etc. 
(9421) Bureaux, chaises, fontaine, 

commode, tables, etc. 
(9422) Table, buffet en chêne sculpté, 

armoire à glace, etc. 
rue Louis-le-Grand, 17. 

(6423) Table, glace, chaises, panta-
lons, gilels,"»tc. 

Rue N''-des-Capucines, 12. 
(9424) Bas, chausssettes, chemises, 

caleçons, comptoir, etc. 
rue de Provence, 56. 

(9425) Armoire, canapé, candéla-
bres, pendule, etc. 
rue de l'Ecole-de-MédecIne, 97. 

(9426) Guéridon, canapé, commode, 
fauteuils, chaises, etc. 

rue Taitbout, 39. 
(9427) Comptoir, tables, armoires à 

glaces, seérétaire, etc. 
Rue Popincourt.as. 

(9428) Commode, secrétaire, bureau, 
armoire, chaises, etc. 
R™d'4ngoulême St-Honoré, 51 

T9429) 6 fut* cerclés en fercontenant (
 de a bière anglaise, etc. 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

(9430) Commode, comptoir, bureau, 
chaises, fauteuils, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

,9431) Bureaux.tables, bibliothèque, 
fauteuils, buffet, ete. 

Même commune, 
place de la commune. 

(9432) Bureau, commode, divan, ta-
bles, fauteuils, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(94331 Commode, bureau, fauteuils, 
divans, étagère, etc. 

A Montrouge, 
chaussée du Maine, 82. 

(9434) Commodes, comptoirs, usten-
siles de md de vins, etc. 

A Passy, 
rue Basse, 18. 

(9435) Tables, chaises, guéridon, ta-
pis, fauteuils, etc. 

le 4 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
;9436! Tables, console, divans, can-

délabres, pendule, etc. 

La publication légale des aetes de 
lociéfé est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquaute-neuf, dans 
iroi" dos quatre journaux suivants : 
te Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et lo Journal gé-
mirai d'affiches, dit Petites affiches 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M" G. JAMETEL, agréé à 
Paris, rue de la Grange-Batelière, 
16. 

D'un jngemenl|contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le dix-neuf octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, entre M. Camille JORDAN, pro-
priélaire, demeurant au village I.e-
vallois, commune de Clichy-la-Ga-
renne, rueLannois, 23, d'une part, 
et : 1° M. Juste HALLlliR, négociant, 
demeurant à Pari*, rue de Proven-
ce, 5 ; 2° M. Alfred-Charles MILLE-
RET, négociant, demeurant à Paris | qu

C
"pV le mode de paiement, 

rue de Provence, 5 d autre part, il ■ preaiière série se composera 
appert : que la société en comman- • r 

dite à l'égard du sieur Jordan, et en 
nom collectif à l'égard du sieur 
Hallier et du sieur Milleret, formée 
pour cinqannées, suivant acte sous 
seing privé, en date du cinq juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, sous la raison sociale HA1.-
L1ER etO", avec siège social à Pa-
ris, rue Saint-Lazare, 15, et ensuite 
rue de Provence, 5, et ayant pour 
objet l'achat et la vente de toute 
espèce de marchandises, valeurs 
mobilières et immobilières, et des 
opérations de banque, a été décla-
rée dissoute à partir dudiljour, dix-
neuf octobre mil huit cent cinquan-
te-neuf, et qu'il n'y a pas lieu à li-
quidation. 

Pour extrait : 
(2837) G. JAMETEL. 

Cabinet de M. JJUUN, gradué en 
droit, rue de la Vrillière, 10, à 
Paris. 
D'un acte de société en nom col-

lectif fait double sous seing privé, 
en date du dix-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregistré 
à Paris le vingt-sept septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, folio 71, 
recto case 2, par Cazette, qui a reçu 
sept francs soixante-dix centimes et 

■a signé. Il appert que M. Julien-
Maxime RENON jeune, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
68, et Mme Jeanne-Marguerite-Adèle 
G1BEY, commerçante, épouse de M. 
Rosalie-Isidore BEAU, propriétaire, 
demeurant ensemble à Paris, rue 
de la Monnaie, li, lequel M. Beau a 
autorisé sadite dame ; ont formé 
une société en nom collectif sous la 
raison sociaie : RENON et O, pour 
l'exploitation d' me boîte portative 
appelée la Eilogère, dont le siège est 
à Paris, rue de Rivoli 68. La signa-
ture sociale appartient à M. Renon 
seul, et M. Renon est lo gérant. M™« 
Beau apporte son brevet et le maté-
riel existant, et M. Renon apporte en 
espèces jusqu'à concurrence de 
quinze mille francs. La société com-
mence le dix-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, et finit le 
vingt-cinq lévrier mil huit cent 
soixante-quatorze, jour de l'expira-

tion du brevet de la Filogère. M. 
Beau a pouvoir, par l'acte, de rem-
placer complètement sa femme. 

Pour extrait à Paris, le trente-un 
octobre mil huit cent ciuquanlc-
aeuf. 

I (2833). P. JDL1N. 

Aux termes d'un acte reçu par W 
Jutes-Alexandre-Jean-Baptiste-Henri 
Polier, notaire à Paris, soussigné, et 
son collègue, le deux septembre mil 
huit cent cinquante-neuf, portant 
cette mention : Enregistré a Paris, 
troisième bureau, Je trois septem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 6, verso, case 1", reçu cinq 
francs, et pour décime cinquante 
centimes, signé Gauthier. M. Eugè-
ne-Henri BERNIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
43 ; M. Amédée-Emmanuel BER-
NIER, employé de commerce, de-
meurant à Nantes, rue de la Fosse, 
13, et le commanditaire y dénommé, 
ont arrêté les statuls d'une société 
dont extrait suit :—Art. 1

ER
. Il y aura 

société entre les propriétaires des 
actions ci-après créées, pour la for-
mation et l'exploitation d'une mai-
son de commerce ayant pour but 
d'acheter et de vendre toutes mar-
chandises et fournitures concernant 
le commerce des tailleurs. — Art. 2. 
Cette société sera en nom collectif 
à, l'égard des gérants, indéfiniment 
responsables vis-à-vis des tiers, et 
en commandite seulement à l'égard 
des autres intéressés, qui, en aucun 
cas, ne pourront êlre obligés au-
delà de leur mise. — Art. 3. La du-
rée de la société sera de vingt an-
nées, à compter du premier janvier 
de l'année qui suivra sa constitu-
tion définitive. La raison socijle 
sera BERNIER frères et C". Sa déno-
mination : Maison générale d'achats 
des Tailleurs. Son siège sera à Paris, 
quant à présent rue Vivienne, 7. — 

Art. 4. Le capital social est lixé à 
deux cent mille. Iranes, représenté 
par huit cents actions de deux cent 
cinquante francs chacune, toutes 
nominatives. Ces actions no pour-
ront êire délivrées ou transmises 
qu'à des tailleurs et à des mar-
chands de draps ou fabricants. — 
Art. 6. Elles seront divisées en deux 
séries, qui ne diffèrent entre elles 

' La 
de 

toutes les actions qui seraient 
prises dans le délai qui sera 
fixé pour la souscription. La deuxiè 
me série se composera des ac-
tions qui n'auraient pas été pla-
cées dans ledit délai. La souscrip-
tion des actions de cetle deuxième 
série devra être effectuéeide plein 
droit par les géranls, et à ce moyen, 
la totalité des actions se trouvera 
placée aussitôt la clôture de la sous-
cription publique. Dans les actions 
ainsi souscrites par les gérants en -
treronl les quatre-vingts actions 
qu'ils doivent fournir pour la ga-
rantie de leur gestion d'après Parti-; 
cle 29. — Art. 7. Le prix des actions 
de la première série se paie : uu 
quart en souscrivant, et chaque 
quart restant de deux en deux mois 
dujour de la constitution définitive 
de la société et sans intérêts.— Art. 
8. Le prix des actions de la seconde 
série estexigible : un quart en sous-
crivant, et les trois quarts restant 
par quart, d'année en année, à 
compter de la constitution défi nitivo 
da la société, en tant toutefois que 
la souscripiion des actions de cette 
seconde série, suivant qu'il est dit 
en l'article 6, ne dépasserait pas le 
chiffre de cent mille francs; l'excé-
dent, si la souscription était supé-
rieure à ce chiffre, ne devant être exi-
gible des gérants que par quart de 
deux en deux mois, à compter de la 
constitution de la sociélé; mais par 
le fait seul du Iransfertde la paît des 
gérants des actions de cetle seconde 
série, lesdites actions rentreront 
dans tes catégories de celles de la 
première série, et, comme telles, de-
viendront payables dans les mêmes 
termes que ces dernières. En raison 
des délais ci-dessus et pour assurer 
la marche immédiate des opéra-
tions de la société, les gérants s'o-
bligent solidairement à faire verser 
par un bailleur de fonds dans la 
caisse sociale dans les trois mois 
de la constitution de la société jus-
qu'à concurrence d'un capital de 
quatre-vingt mille francs destiné à 
remplacer le défaut de paiement 
actuel de ladite souscription, le-
quel capital, dont le montant de. 
viendra dette sociale, serarembour 

sé audit bailleur de fonds au moyen 
du prélèvement de moitié de toutes 
sommes versées sur te prix de cha-
que action de la première série ou 
celles de la deuxième série qui, par 
l'effet d'un transfert, rentreraient 
daus la première. 

Art. 10. A raison des nombreux 
sacrifices faits par M. Engéne Ber-
nier pour arriver à la constitution 
de la société, il aura droit à vingt 
actions libérées de ladite société re-
présentant un capital de cinq mille 
francs; celte atlocation sera confir-
mée dans la première assemblée gé-
nérale. Le déficit résultant pour le 
fonds social de ladite allocation sera 
d'ailleurs compensé par lo prélève-
ment dont il sera question sous l'ar-
ticle 36. — Art. li. Le prix des ac-
tions sera payé en espèces. Toute-
fois, en raison de ce que l'objet de 
la présente société est analogue 
dans certaines parties à celui de 
l'ancienne société Masson el Cdont 
est question en l'exposé qui précède, 
et de ce qu'un certain nombre de 
porteurs d'aclions de cette ancienne 
compagnie appartient à la profes-
sion de tailleur, les gérants se ré-
servent jusqu'à la clôturede la sous -
criptiori des actions de la présente 
société, d'admettre au pair en paye-
ment du dernier tiers du prix des 
actions de la première série, celles 
des actions de l'ancienne société 
Masson et C« qui seraient possédées 
par des tailleurs, souscripteurs en la 
présente société. Par suite, lesdits 
souscripteurs auront à déposer ins-
iantanément leurs titres d'actions 
de la société Masson. Celte admis-
sion est évaluée parles gérants pou-
voir s'élever à une somme de quinze 
à vingt mille francs d'actioas de la-
dite sociélé Masson. Le chiffre exact 
en sera d'ailleurs constaté dans 
l'acte de déclaration de constitution 
de la présente société. Pour réparer 
le déficit résultant de cette admis-
sion, il sera fait un prélèvement 
spécial en l'article 36 déjà énoncé. 
— Art. 27. La société sera adminis-
trée par MM. Bernier frères en leur-
dite qualité de seuls gérants. Chacun 
d'eux aura la signature sociale dont 
il ne pourra faire usage aue pour les 
affaires de la société, ete* 

En verlu 1° d'un acte reçu par M» 
Potier, notaire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le vingt-deux octobre 
mil huit cent cinquanle-neuf, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Paris, troisième bureau, le vingt-
six octobre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 24, verso, case 6, reçu 
deux francs et pour décime vingi 
centimes, signé : Gauthier; 2° Et 
d'un autre acte reçu par ledit M» 
Potier et son collègue, le Irenle oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, 
aussi enregistré. MM. BERNIER frè-
res ci-dessus nommés et le com-
manditaire dénommé aux statuts 
ont, en exécution de l'article pre-
mier de la loi du dix-sept juin mil 
huit cent cinquante-six, déclaré que 
la totalité du capital de la société 
dont on va parler, soit deux ceni 
mille francs, étant actuellement 
souscrite, et que les versements ef-
fectués en espèces étant de quatre-
vingt mille neuf cent qualre-vingt-
neut tranes quinze centimes, el en 
actions de la société Masson, de 
cinq mille deux cent soixante-six 
francs quatre-vingts centimes, au 
total, quatre-vingt-six mille deux 
cent cinquante-cinq francs quatre-
vingt-quinze-centimes, soit plus du 
quart du capital social, la société 
DERNIER frères, ayant pour déno-
mination : Maison générale d'Achat 
des Tailleurs, se trouve définitive-
ment .constituée. A l'appui de leur 
déclaration, MM. Rernier ont re-
présenté un état par eux dressé 
contenant ; la liste des souscrip-
teurs et l'état des .versements eftec-
tnés par ces derniers. Pour faire 
publier ladite sociélé, lous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'une ex-
pédition ou d'un extrait. 

Extrait par M8 Potier sur les mi-
nutes dudit acte de société et de la 
déclaration de constitution. 
—^28351 Signé : POTIER. 

enregistré à Paris le trente-un oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, 
folio 159 recto, case 2, reçu sept 
francs soixante-dix centimes, déci-
me compris (signé illisiblement). !l 
appert que la société en comman-
dite, ayant son siège à Paris, rue 
Bonaparte, 70, connue sous la rai-
son sociale CODRY et C°, constituée 
par acte 30us seings privés, en"date 
à Paris du quatorze mai mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, dé-
posé pour minute à M° Mocquard, 
notaire à Paris, le vingt-trois juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, et ayant pour objet l'acqui-
sition d'un'terrain, sis a Paris, bou-
levard de Sébaslopol, rive gauche, 
la construction sur ce terrain de 
trois maisons, et la vente de ces mai-
sons soit en masse, soit séparément, 
a été dissoute d'un commun accord 
entre les parlies à compter dudit 
jour vingt-neuf octobre mil huit 
cent-cinquante-neuf, et que M. Cof-
fy, teneur de livres, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 34, el M. Mauger, receveur de 
rentes, demeurant à Paris, rue du 
Marché-Saint-Honoré, 11, ont été 
nommés conjointement liquidateurs 
avec les pouvoirs spéciaux énoncés 
audit acte, M. Mauger étant seul 
chargé d'introduire toute instance 
judiciaire concernant la société et 
de défendre à toute demande qui 
pourra être dirigée contre la société 
pour le règlement des comptes qui 
la concernent. 

Pour extrait : 
Fait à Paris, le trente-un octobre 

mil huit cent cinguante-neuf. 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

Signé CODRV. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
| (283S) Signé POITOOX. 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris, le trente-un octobre mil huit-
cent cinquante-neuf, enregistré le 
même jour. Il appert qu'il a été 
formé une société en nom collectif 
entre le sieur Jean HALL1É père, 
constructeur-mécanicien, et le sieur 
Jean-François-Ernest HALL1E fils, 
ingénieur civil, le premier demeu-
rant en ce moment à Paris, cité 
Bergère, 9, mais dont le domicile 
réel est a Bordeaux, allées d'Or-
léans, 10, et le second demeurant 
à Paris, rue Neuve-Coquenard, 19, 
1° L'objet de la société a pour but 
l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion de quinze années, pour un 
nouveau compteur à eau ayant 
pour résuttat de faire connaître ei 
d'apprécier exactement la quantité 
d'eau dépensée dans un temps don-
né , soit dans les établissements 
publics, les maisons particulières, 
etc.; 2° Que les deux associés ont 
fourni chacun une portion des 
tonds nécessaires pour la prise du 
brevet, la demande du certificat 
d'addition et de perfectionnement, 
et la fabrication des compteurs à 
eau qui déjà ont été conslruils; 
3° Le sieur Hallié père se réserve le 
droit exclusif de gérer la société, de 
faire tous les traités avec les com-
pagnies, administrations el toutes 
les personnes qui voudraient pren-
dre leur part d'intérêt dans l'exploi-
tation du brevet dont s'agit; 4° Le 
sieur Haliô fils s'occupera, s'il y a 
lieu, de la surveillance dans la fa-
brication des compteurs et de leur 
pose; 5° La durée de la société est 
fixée à quinze années, qui oftt com-
mencé depuis le dix-sept juin mil 
mil huit cent cinquante-liuit, ei ex-
pireront le seize juin mil huit cent 
soixante-treize : S' Le siège de la so-
ciété est provisoirement établi au 
domicile du sieur Hallié père, à Pa-
ris, cité Bergère. 9. 

Paris, le trente-un octobre mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
-(2832) J. HALLIÉ. 

partiendra seulement à M. Baillet. 
Pour extrait : 

LANDRIEUX et Cie. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-neuf oc-
tobre mil huit cent cinquante-neuf, 
entre M. Jean-Eugène CODRY, en-
trepreneur de maçonnerie, demeu-
rant à Paris, rue Bonaparte, 70, et 
M. Louis-Jean POITOUX, emballeur, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 49, 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix-sept octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, due-
ment en regislré. 11 appert que M. 
Martin-Joseph BAILLET, ancien né-
gociant, et M. LANDRIEUX, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Popin-
court, 101, ont formé entre eux une 
société en nom collectif pour la fa-
brication de coffres-forts et toute la 
serrurie en général, sous la raison 
sociale LANDRIEUX et C% el pour 
une durée de dix années. Le siège 
social est fixé à Pari3, rue Popin-
courl, 101. La signature sociale ap-

Les créancier! peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité1 dss fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Famine». 

!.»£CI,âJ»A.T!ONS DB FAILLITES. 

Jugements du 28 OCT. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COMPAT, nég. entr. de 
fumisterie, rue St-Antoine, n. 109; 
nomiuo M. Daguin jugé-commissai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire (N° 16501 du 
du gr.). 

CONVOCATIONS PB CRgiAKCIER» 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
ît commerce de Paris, salle des *t-
temHf.es des faillites, SI ni les *rfen 
tiers : 

NOMINATIONS DE 4ÏNBICS. 

Du sieur FUSCHS (Gautier), culo-
tier, rue Ste-Anne, 48, actuellement 
à Montmartre, rue des Brouillards, 
13, le 7 novembre, à 2 heures 1[2 
(N° 162(16 du gr.); 

Du sieur CLAUD1N (Pierre-Sébas-
tien), voiturier de marine à Alfort, 
rue de Créteil, 25, le. 7 novembre, à 
2 heures l[2 (N" 16494 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Ferdinand), 
fleuriste, rue Bourbon-Villeneuve, 
37, et à Passy, ru: Blanche, n. 11, 

le 7 novembre, à 11 heures (N° 16405 
du gr.); 

Du sieur LANGLOIS (Henry), anc. 
fabr. de verreries à La Villette, rue 
de Lille, 6, le 7 novembre, à 2 heu-
res et demie (N° 16493 du gr.); 

De la dame veuve VERNET (Loui-
se-Anne Supersac), bijoutière, gale-
rie Montpensier, 34, Palais-Royal, 
le 5 novembre , à 1 heure (N° 16447 
du gr.). 

Pour astifter à l'assembla dens la' 
(Uelle M. le juge-commissaire doit le' 
consulter tant sur la composition d( 

l'état des créanciers présumés que su1 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Lés tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFISMATIOHS. 

De la sociélé WEISSK0PF et Cje, 
fabr. de pyramides Vésuvieunes et 
ia vente des produits, dont le siège 
est à Passy, rue Villejust, 8, compo-
sée de Elias Weisskopf et Guillaume 
Hausemann, le 5 novembre, à 10 
heures (N» 16140 du gr.); 

Du sieur BELLET, limonadier, im-
passe St-Pierre-Montmarlre, 4, le 5 
novembre, à 10 heures (N" 16276 du 
gr.;. 

Pour iire pr»ceaé, sous le prési-
dence de M. le juge-eommlssaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUSSELET (Michel), 
anc. md de. vins traiteur et pâtissier 
à Batignolles, rue Lévis, 54, le 7 
novembre, à 10 heures (N° 15950 du 
gr.); 

De la société LEMA1TRE aîné et 
jeune, mds cordiers, rue Salle-au-
Comte, 15, composée de Marie-Ni-
colas Lemaîlre ainé, et Antoine-Ni-
colas-Adolphe Lemaître jeune, le 7 
novembre, à 10 heures (N* 16169 
du gr.); 

Du sieur GRADO (Hippolyte), in-
génieur mécanicien à La Villette, 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deuxtraac3 vingt centimes. 

Novembre 1859, F
0 

IMPRIMERIE Î)E A. «UYOT, RUE HEUVE-DES-MAïHURINS, i8, 
Certifié l'insertion sous le 

rue de Lille, 16, et rue de Flandres, 
14, le 5 novembre, à 9 heures (N» 
16301 du gr.); 

Du sieur VOISIN (Zéphir), scieur 
à la mécanique, rue St-Sébastien, 
39, et faubourg St-Antoine, cour de 
la Bonne-Graine, 18, le 5 novem-
bre, à 10 heures (N° 16180 du gr.);! 

Du sieur DUMONT (Pierre-Antoi-
ne), md de vins logeur en garni à 
Grenelle, rue Frémicourt, 27, le 5 
novembre, à 10 heures (N° 16198 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
WOITTEQUAND (Jacques-Henry), 
brocanteur et md de meubles, rue 
Ménilmontant, n. 166, sont invités 
à se rendre le 7 novembre, à 10 h., 
EU Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et dans ce cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du pro-
jet de concordat (N" 16256 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété LECLERC et faisant le com-
merce de confections de modes, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 28, com-
posée de Francine Placard, femme 
Louis Leclerc, et Héloïse-Delphine 
Capellan, femme Dutertre, sont in-
vités à se rendre le 7 novembre, 
à 10 heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce , salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'article 531 du Code de com-
merce, délibérer sur la formation 
d'un concordat avec la dame Le-
clerc, l'une des faillies. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N» 15342 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

iUDu sieur MARGUERIE(Jean-Louis) 
bijoutier, rue Montmorency, 36, et 
faubourg du Temple, n. 81, le 5 no-
vembre, à 10 heures (N° 16161 du 
gr.). 

Pour entendra le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, eu, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tantsur 
les faits de la gestian que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

raODHCTION DB TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier ambré, in 
dicatif des sommes à réclamer, UU. 
lès créanciers : 

Du sieur CHEFDHOTEL, nég., bou-
levard Beaumarchais, 60, entre les 
mains de M. Sommaire, rue d Hau-
teville, 61, syndic de la faillite iN° 

S399 du gr.); 
Du sieur GOUDEMANT (Célestin-

Théodore), limonadier, rue Lalayet-
te 14, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, syndic de la 
faillite (N« 16348 du gr.); 

Du sieur VINBOUBG (Jean-Pierre) 
clianelier rue Tiquetonne, 12, emre 

s
aP

maiï's
r

de M. Battarcl rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N° 
16445 du gr.); 

Pour légalisation de 

Le maire du 1 

Du sieur MARTIN jeune (Clande-
Loms , ne», commissionnaire Z 
Richelieu, 79, entre les maiiiï 
MM. Crampe], rue St-Marr I-v 
vernier, place des ^Victoires, s, m. 
dics de la faillite (N° 16368 du gr.). 

Pour, en conformité de l'anklm 
de la loi du 28 moil831, étnpKtit 

à la vérlfccaiion its eriances, «al 
commencera immédiatiment njrd 
l'expiration >tt ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite rie !asociété Ad.BOUR-
DON , DU BUIT et C", lauquier;. 
place Boieldieu, 3, et dont Adolphe 
Bourdon et Charles fra Huit sont 
géranls, sont invités à se rendre 
le 5 nov., à 9 heures précises,au 
Tribunal de commerce, salle te 
assemblées des créanciers, pour, 
en exécution de l'article 536du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndi's d-
leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dé-
dits syndics (N° 14463 du gr.), 

AFFIRMATIONS APRÈS IM0R, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MEREL-FONTAINE, marchand de 
nouveautés, rue de Provence,an, 
en retard de faire vérifier et 4a-
firmer leurs créances, sont mut 
à se rendre le 5 timeabw^ « 
heures très précises, au Tribun» 
commerce de la Seine, salle o» 
naire des assemblées, pour, SM» 
présidence de M. blWgXfTi 
re, procéder à la vérifieat on jU 
l'affirmation de lenrsdites créance! 

(N° 14345 du gr.). 
Messieurs les çreAnderMorg 

sant l'union de la faîlhte «s 

FARJAT (Emmanuel), re eur, c» 
min de ronde de la barr^ ̂ . 
montant, », en retard d ' ̂  
rifier et d'affirmer leurs créance 
sont invités à se rendre 1?5 J J 
à 9 heures précises, au Tri w 
commerce de la Semé ail » 
naire des assemblées pour,», 

présidence de M. «JX&i*» 
saire, procéder à la vénf f »

n
 ,

eJ l'affirmation de leursd'.tes cre 

(N« 13479 du 8rj]____ 

Jugement du .RlM*jS 
merce de la Seine, du»

 p
„„r 

1859, lequel déclare » u;
ec0B

. 

inexécution des en-
cordât passé le 24 jatg

r

dore
), ti-

tre le sieur PRIVAT (Dfg
iche

lie», 
nant hôtel meublé, rue « „,. 
97, ci-devant, aclueiwm™ 
cher, 43, et ses créancier», „,| 

Nomme M. prou.n jug|_«
 0

, 
saire, et M. Trille, rue ?„' « 
217, syndic provisoire P 

gr.). 
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